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JUSTICE CIVILE 

COVli DE CASSATION (ch. des requêtes;. 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 1" février. 

CRÉANCES, 
— MUTATION PAR DÉCÈS. 

DE 

— DÉTERMINATION DE 

VALEUR. — BASE DE CETTE DÉTERMINATION. 

La valeur des créances pour la perception du droit de 

mutation par décès doit-elle être déterminée par le capital 

exprimé dans l'acte, ou par la déclaration estimative des 

parties sans distraction des charges? 

En d'autres termes, la détermination par le capital ex-

primé ne duit-eile pas être restreinte au cas de transmis-

sion à titre onéreux (art. 14, S 2, de la loi du 22 frimaire 

an 7)? 
Et quand il s'agit de mutation par décès, n'est ce pas 

le cas de prendre pour .base de la détermination de la va-

leur des meubles sans distinction la déclaration des par-

ties (même article, § 8)? 

Le Tribunal de première instance de Pont- Lévêque, par 

80ft
;
jugHmeiiLdu 14 juillet 18.59. avait cru devoir appli-

quer le § 2 de l'art. 14, au lieu du § 8 du même article, 

qu'on soutenait, devant lui, être seul applicable au cas de 

mutation par .décès. 

Le pourvoi du sieur Morin contre ce jugement a été 

admis, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général j plai-

dant, Me Leroux. 

Admission sur la même question du pourvoi des dames 

Robert et Couturier contre un jugement du Tribunal civil 

de Pontoîse. Même rapporteur, même avocat-général, 
même avocat. 

Autre admission,sur ùne question identique, du pourvoi 

de la darne Capon et cousons contre un jugement du Tri-

bunal civil de Cambrai, du 25 mars 1859, Même rappor-

teur, même avocat général, même avocat. 

COUR IMPÉRIALE. — APPEL. ÉVOCATION. 

One Cour impériale, saisie en cause d'appel d'une con-

testation sur la compétence seule, a-t-elle pu, après avoir 

ordonne une instruction bur ce chef, statuer par voie d'é-

weation tout à la l'ois sur la compétence et sur le fond, 

quoique le toud n'eût été l'objet de conclusions que de la 

par de lune des parties, et qu'ainsi l'affaire ne fût pas en 

« at dans le sens de l'article 343 dn Code de procédure, 

V ne considère l'affaire en état que lorsqu'il a été con-

clucontradictoirement ? 
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 sens de la négative par l'admission, au 

si™ r M"le conseilier Taillandier, et sur les conclu-
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COUH IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 23 décembre. 

ENFANT CONFIÉ A SA MÈRE Er PLACÉ DANS UNE PENSION. — 

REFUS DE LA GARDER SANS DISPOSER DE SES SORTIES. — 

ABSENCE DE REPROCHES CONTRE LA MÈRE. OMNIPO-

TENCE ATTRIBUÉE A LA MAITRESSE DE PENSION. 

Lorsqu'à la suite et en vertu de décisions de la justice qui ont 
enlevé au père la garde de son enfant pour la confier à la 
mère, il a été ordonné que cette enfant serait placée dans 
une maison d'éducation d'où sa mère seule pourrait la 
faire sortir, il peu', être ordonné ultérieurement et sans 
qu'aucune raison d'indignité soit alléguée contre elle, que 
la mère elle-même ne pourra faire sortir son enfant sans 
la permission de la maîtresse de l'établissement, lorsque 

celte dernière y met cette condition, motivée d'ailleurs, pour 
la conserver chez elle. 

Cette importante solution ayant pour base l'intérêt des 

enfants, et par laquelle l'autorité des parents auxquels ils 

sont confiés par la justice et auxquels il n'est adressé au-
cun reproche se trouve si gravement affaiblie, est inter-

venue contrairement aux conclusions énergiquemeut mo-

tivées de M. l'avocat-général Salle dans les circonstances 

suivantes : 

Par jugement du Tribunal civil de la Seine du 9 mai 

1851, les époux Thomas ont' été déclarés séparés de corps 

et de biens, et il a été ordonné que l'enfant issue de leur 

mariage resterait confiée à sa mère. 

Par jugement du même Tribunal du 7 mars 1854, il a 

été ordonné que cette enfant serait placée par les soins de 

son père et aux frais de ce dernier dans la maison reli-

gieuse tenue par les dames de Saint-Joseph, rue. de Mon-

ceaux; 21. 

Enfin, par autre jugement du 29 août suivant, il a été 

dit que M. Thomas était sans droit pour faire sortir sa fil-

le de cette maison , soit aux temps des vacances, soit aux 

jours de sortie ordinaires ou extraordinaires de l'année, et 

qu'à sa femme seule appartenait ce droit en se conformant 

toutefois, aux règles de la maison. 

Les choses étaient en cet état, lorsque Mme la supérieu-

re des dames de Saint Josei.h fit savoir à Mm# Thomas 

qu'elle ne pouvait plus garder sa fille dans son établisse-

ment qu'à la condition d'être seule juge de la convenan-

ce de ses sorties avec elle, réclamant, si on voulait qu'elle 

la gardât, un pouvoir discrétionnaire, et déclarant qu'en 

cas de refus elle lui rendrait son enfant. Elle donna pour 

motif de sa résolution qu'à chacune de ses rentrées la jeu-

erfelnWWs^ ?™W<*a 

de ia conserver dans les mêmes conditions. 

Mme Thomas refusa d'accepter la situation que voulait 

lui faire Mme la supérieure, et garda sa fille auprès 

d'elle. . '.. ' \
 :

r 
Quand il apprit ces faits, M.Thomas, sans articuler 

contre elle aucun acte d'indignité, assigna sa femme de-

vant le Tribunal civil de la Seine, pour voir ordonner 

qn'il serait fait ainsi qu'il était demandé par M"10 la supé-

rieure des dames de Saint-Joseph dans l'établissement de 

laquelle sa fille serait réintégrée par sa mère. 

Mme Thomas a résisté à cette demande; elle a soutenu 

qu'ayant obtenu !a garde de sa fille, c'est-à-dire l'exerci-

ce de la puissance paternelle enlevé à son mari par de 

graves raisons, elle ne pouvait à son tour être privée de 

cette puissance qui neseraittransportéeàune étrangère que 

par des raisons non moins graves. Or, ces raisons n'exis-

tent pas, on ne lui reproche rien, on ne lui peut rien repro-

cher. Pourquoi donc ne garderait-elle pas sa fille auprès 

d'elle pour l'amender si toutefois Mme la supérieure des 

dames de Saint-Joseph ne se trompe pas dans son appré-

ciation faite de bonne foi sans doute, mais contre laquelle 

elle proteste et qui est le résultat de prévention ou d'erreur. 

Pourquoi né la mettrait ede pas dans une autre maison si 

elle no doit pas la garder auprès d'elle? Mais lui enlever 

sa fille la priver du droit de la voir chez elle à moins de 

permission d'une étrangère, la placer dans un état d'infé-

riorité vis-à-vis de son enfant au profit de cette étrangère, 

si respectable qu'elle fût, était une chose impossible et 

manifestement contraire aux droits qu'elle tient de la na-

ture, de la loi, et de la justice, de laquelle elle n'a pas dé-

mérité. 
Malgré celte défense, et en vertu de cette loi suprême, 

de l'intérêt de l'enfant, le Tribunal a accueilli à la demande 

de M. Thomas par jugement du 14 janvier 1859, ainsi 

conçu : 

« Le Tribunal, ouï en leurs conclusions et plaidoiries, Des-

marest, avocat, assisté de de Béna-sé, avoué de. la femme Tho-
mas; Lachaud, avocat, assisté de Warnet, avoué de Thomas, 
ensemble en ses conclusions M. Avond, substitut du procu-

reur impérial ; 
« Après en avoir délibéré conformément a la loi, jugeant 

en premier ressort; 
« Attendu que, par jugement de cette chambre en date du / 

mars 1884 il a été ordonné que la jeune Thomas serait placée 

par les soins de son père, et aux frais de ce dernier, dans la 
maison religieuse tenue par les Dames de Saint-Joseph, a Pa-

ris, rue de Monceaux, n° 21 ; 
« Attendu que l'intérêt de l'enfant exige qu elle son main-

tenue dans cette maison, et qu'elle n'en puisse sortir sans 

l'autorisation de la supérieure ; . 
« Attendu que la femme Thomas ayant, depuis le 1er octo-

bre dernier, subvenu elle-même aux frais d'entretien et de 
maladie de sa fille, il est juste que son mari lui en tienne 
compte, puisque, depuis cette époque, il n a plus paye les 

mois de pension ; 
■i Par ces motifs, . . , 
« Ordonne que la jeune Thomas sera, dans la huitaine de 

ce jour, réintégrée dans la maison religieuse des Dames de 

STr)it Welle n'en pourra sortir, sous aucun prétexte, même 
avec son père ou sa mère, qu'avec l'autorisation de la supé-

rieure, à laquelle il est accordé, à cet effet, tout pouvoir dis-

0re« Condamne Thomas à payer à sa femme pour les causes 
susônoucées, une somme de 200 fr., et le condamne, en outre, 

aux dépens. » 

M"" Thomas a interjeté appel de ce jugement. 

Me Desmarest a soutenu cet appel. 
M" Langlois a défendu le jugement. , , 
Contrairement aux conclusions de M. 1 avocat-generai 

Sallé, qui, aucun reproche n'étant'adressé à M™ Thomas, 

investie de la puissance paternelle, a pensé que s'il eût 

été désirable peut-être qu'elle abdiquât, il était impossi-

ble, à son refus de le faire, que la justice la dépouillât de 

son autorité pour en revêtir même une respectable su-

périeure de communauté religieuse, 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

Audiences des 16 et 23 décembre. 

CHOSE FUTURE. — TRANSPORT VALABLE. — SAISIE-ARRÊT 

POSTÉRIEURE. 

La commission promise à un courtier à la condition qu'une 

promesse de vente d'immeuble se réalisera, peut faire l'ob-
jet d'un transport, et le cessionnaire est valablement saisi, 
au regard des opposants postérieurs, par la signification 

du transport. 

M. Fariau, propriétaire du domaine de Belval, situé 

dans le département de la Marne, désirant vendre cet im-

meuble, a chargé M. Catineau-Laroclie de lui trouver un 

acquéreur. Une première lettre écrite par M. Fariau, à la 

date du 2 mai 1853, et déposée en l'étude d'un notaire de 

Vitry-le-François, fixait la rémunération de M. Catineau-

Laroche à 2 pour 100 sur le prix de la vente. 

Par son entremise, MM. d'Ivernois et de Scépaux se 

sotii rendu locataires de la terre de Belval, et se sont 

réservé dans le bail authentique le droit d'acquérir le do-

maine avant le 1" juillet 1858, moyennant le prix de 

270,000 fr., et alors nouvelle lettre de M. Fariau, décla-

rant que la prime de 2 pour 100 serait acquise à M. Cati-

neau-Laroche dans le cas où MM. dTvernois et de Scé-

paux deviendraient acquéreurs dans les termes de l'acte 

authentique. 

MM. dTvernois et de Scépaux ont en effet acheté le 

domaine au prix de 270,000 fr., et ont payé une grande 

partie de cette somme. 

M. Catineau-Laroche a voulu tirer parti de la prime 

éventuelle qui lui était promise, et, le 25 janvier 1858, 

cinq mois avant l'époque fixée par MM. dTvernois et de 

Scépaux pour la réalisation de la vente, il a cédé à M. Le-

sage la somme de 2,900 fr. à prendre sur la commission 

promise par M. Fariau. 

Le transport a été signifié par M. Lesage à M. Fariau, 

le débiteur cédé, le 11 février 1859, et déposé depuis en 

l'étude d'un notaire de Paris. 

Quand M. Lesage voulut, en vertu de son transport, 

exiger de M. Fariau le paiement de 2,900 fr., ce dernier 

refusa de se libérer, par le motif qu'il avait entre les mains 

une opposition formée sur M. Catineau-Laroche par MM. 

d'iveraois et de Scépaux, suivant exploit du 2 juillet 

1S**. . ; . 
paux ne pouvaient paralyser par une saisie-arret' p<5kté-

rieure les effels d'un transport régulièrement signifié, les 

a assignés en mainlevée de leur opposition. 

MM. dTvernois etde Scépauxont répondu parun double 

moyen. Selon eux, la commission éventuellement promise 

par M. Fariau à M. Catineau-Laroche ne pouvait, à rai-

sou de son incertitude, être l'objet d'un transport valable; 

en outre, la cession était simulée. 

Par jugement du 7 décembre 1858, la 5° chambre du 

Tribunal de la Seine, statuant exclusivement sur le pre-

mier moyen proposé, a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, aprèj avoir entendu en leurs conclusions et 
plaidoiries respectives, Bertrand-Taillet, avocat, assisté de 
Huet, avoué de Lesage, et Du»al, avoeat, assisté de Jooss, 
avoué de d'Ivernois; ensemble, en ses conclusions, M. David, 
substitut de M. le procureur impérial, et en avoir délibéré 
conformément à la loi, jugeant en premier ressort : 

« Adjugeant le profit du défaut prononcé loi 14 août 1858, 
donne de nouveau défaut contre Artus de S:épaux, non com-

parant, et pour le profil; 
« Attendu que si rien ne s'oppose à ce qu'une créance non 

encore ouverts) puisse être transportée, il faut cependant que 
cette créance doive un jour nécessairement s'ouvrir, et que le 
droit à la créance, au moment du transport, soit acquis et 

certain ; . 
« Attendu qu'à la date du transport fait à Lesage, le droit 

de Catineau-Laroche n'était ni acquis ni certain; qu'il dépen-
dait du comte d'Ivernois que Fariau no dut jamais rien à 

Catineau-Laroche ; 
« Qu'un transport d'un droit non existant est nul ; 
« Déclare nul et de nul effet le transport dont s'agit ; 

« Condamne Lesage aux dépens. » 

Appel par M. Lesage. 
Me Bertrand-Taillet, son avocat, a présenté les consi-

dérations suivantes : 

Les premiers juges reconnaissent qu'en principe les choses 
futures peuvent faire l'objet d'un transport ; et en cela ils ne 
font qu'appliquer les termes formels de l'article 1130, § 1er du 
Code Napoléon. Mais ils ajoutent que pour qu'une créance fu-
ture puisse être transportée, il faut qu'elle doive un jour né-
cessairement s'ouvrir, et que le droit soit dès-lors certain. 

Cette thèse no tend à rien moins qu'à interdire le transport 
de toute créance conditionnelle ; par cela seul en effet qu'il y 

a condition, il y a incertitude sur le point de savoir si la 

créance s'ouvrira un jour. 
Le Code Napoléon dispose dans l'article 1179 que la condi-

tion accomplie a un effet rétroactif au jour auquel l'engage-
ment a été contracté. Comment cet article recevrait-il son ap-
plication avec la doctrine djs premiers juges, qui déclarent 
nulle dès l'origine la cession de la créance conditionnelle? 

L'erreur de droit commise par le Tribunal ne peut s'expli-
quer que par uns confusion. Il a cru que la condition était po-
testative de la part de l'une des partiee contractantes, et il a 
appliqué l'article 1174 du Coda Napoléon; mais l'accomplis-
sement de la condition ne dépendait en aucune façon ni de 
Catiuiau-Laroehe le cédant, ni de Lesage le cessionnaire, ni 
même de Fariau, le vendeur du domaine de Belval et le débi-
teur de la prime éventuelle. L'accomplissement de la condi-
tion dépendait uniquement de MM. d'Ivernois et de Scépaux, 
les acquéreurs éventuels, c'est-à-dire du fait d'un tiers. 

M' Léon Duval, avocat de MM. d'Ivernois et de Scépaux, 

a soutenu le système accueilli par les premiers juges. Sans 
doute, a-t-il dit, ies choses futures peuvent être l'objet d'un 
contrat; mais au moins faut il que ces choses existent eu ger-
me et qu'il soit probable qu'elles se réaliseront un jour. C'est 
ainsi que la jurisprudence décide que des loyers non encore 
échus peuvent être transportés ; il est probable, en effet, que 
ces loyers viendront à échoir. Mais il dépendait complètement 
de'la volonté, du caprice même de MM. d'Ivernois et de Scé-
pau% que l'acquisition du domaine ne se réalisât jamais et 
que la commission promise à Catineau-Laroche restât une 
chimère. C'est avec raison que le Tribunal a décidé qu'une 

telle éventualité ne pouvait faire l'objet d'un transport, 

L'avocat soutient en outre le moyen tiré de la simulation. 

M. l'avocat-général Sallé a conclu à l'infirmation du ju-

gement sur la question de validité du transport, mais à 

sa confirmation par les moyens de simulation invoqués. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a statué en 

ces termes : 

-. « Considérant que la créance transportée à Lesage existait 
légalement à l'époque du transport; qu'elle était constituée 
sous une condition suspensive qui s'est accomplie depuis; 
qu'elle était susceptible de cession quoique le droit d'en da-
mander le paiement n'en fut pas alors uuvert; que le trans-
port ne saurait donc être annulé de ce ch^f; ^ 

« Mais considérant que des faits, documents et circonstan-

ces de la cause, etc.... 
(Suivent des motifs par lesquels le transport est déclaré si-

mulé et frauduleux.) 
« Confirme. » 

Audience du 24 décembre. 

FRANÇAIS. — ORLIGATION CONTRACTEE EN FRANCE. 1— PRE-

MIÈRES POURSUITES A L'ÉTRANGER. — DEUXIÈMES' POUR-

SUITES EN FRANCE. — EXCEPTION DE LITISPENDANCË, — 

ORDRE PUBLIC. REJET. 

17 n'g a pas lieu, sur une demande formée en France contre 
des Français par des Français, et à l'occasion de conven-
tions intervenues en France, de s'arrêter à l'exception de 
litispendance, lorsque l'instance qui la constitue est enga-
gée en pays étranger entre les mêmes parties et pour les 
mêmes causes, l'ordre public voulant que les nationaux 
puissent toujours revenir d leur juridiction naturelle. 

M. le prince de Bassano et M. le comte de L'Espine, 

Français, ont formé à Paris avec MM. Aimé et C", ban-

quiers à Paris, également Français, une société en parti-

cipation pour la construction du chemin de ferde Manage à 

Erquelines, en Belgique. 

Pendant que les travaux s'exécutaient, ils ont liquidé 

leurs intérêts, et la part de bénéfices de MM. Aimé et Ce a 

été liquidée à forfait à 100,000 francs, payablesàla fin des 

travaux en espèces ou en obligations, par MM. de Bassano 

et de L'Espine. 

Quand les travaux ont été finis, MM. Aimé et C« ont 

formé à Bruxelles une saisie-arrêt sur des sommes dues à 

leurs débiteurs, et les ont assignés devant le Tribunal de 

cette ville en condamnation au paiement de la somme de 

100,000 francs et en validité de leur opposition. Puis, 

quelque temps après, ils ont formé devant le Tribunal de 

commerce, de la Seine une demande en paiement desdifs 

100,000 francs, soit en espèces, soit en obligations. 

Sur cette seconde instance, MM. de Bassano et do 

L'Espine ont opposé l'exception de Litispendance tirée de 

IJijnsJanr'e nendante devant la juridiction belge, pour la-
parlà, suivant eux, dès le principe, a ia junaiJuVu um.-

çaise. 
Cette exception a été écartée par jugement du Tribunal 

de commerce de la Saine, du 26 septembre 1859, ainsi 

conçu : 

« Sur la compétence à raison de la litispendance : 
« Attendu que l'article 171 du Code de procédure civile 

donne faculté aux juges d'apprécier si cette exception doit 

être admise ou refusée : 
« Attendu que, dans l'espèce, encore bien que l'on justifia 

d'une action créée par les demandeurs en condamnation de la 
même somme, et par ies mêmes causes, devant le Tribunal ci-
vil de Bruxelles, à l'occasion d'une saisie conservatoire formée 
dans leur intérêt, celte action n'est point un obstacle à ce que 
le Tribunal puisse retenir la cause utilement; que le débat 
s'a^itant entre Fiançais pour une obligation contractée en 
France, le Tribunal étranger saisi d'abord peut être considéré 
comme le moins compétent pour connaître du litige ; qu'un 
intérêt d'ordre public s'oppose même à ce que les nationaux 

ne puissent revenir à leur juridiction naturelle qu'ils auraient 
déclinée à un moment et pour quelque cause que ce soit ; 

« Rejette l'exception ; 
u. En conséquence retient la cause. » 

Au fond, le Tribunal a condamné les défendeurs au 

paiement de 100,000 francs qui leur étaient réclamés. 

Sur l'appel de MM. de Bassano et de L'Espine, et après 

avoir entendu dans leur intérêt Me Mathieu ; dans l'intérêt 

do MM. Aimé et Ce M" Nicolet, et conformément aux con-

clusions de M. l'avocat-général Goujet, la Cour a rendu 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur l'exception de renvoi pour cause de litispendance : 
« Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant 

que l'action pendante au Tribunal de Bruxelles n'a déféré à ce 
Tribunal la connaissance du litige qu'accessoirement à la de-
mande en validité d'une saisie dont il était lejuge nécessaire, 
et qu'une telle action ne peut être considérée comme impli-
quant de la part du demandeur une renonciation au bénéfice 

de la juridiction française ; 
« Au fond, ~ 

■ ••*.•>. -..• • • • » 

< Confirme. » 

LES CONCERTS MUSARD. -— 51, REMY, PREMIER VIOLON. — 

EXÉCUTION DE SOLOS. — CONDUITE DE L'ORGHESTRE. 

APPARTEMENT DANS L'HOTEL D'OSMONT. 

M. Briavoine ayant obtenu la concession du droit de 

donner des concerts dans l'hôtel d'Osrnont, s'est mis par 

lui-même ou par M. Musard, chef de l'orchestre, en rap-

port avec M. Remy, pour lui confier les fonctions de pre-

mier violon de l'orchestre et l'exécution des solos de son 

instrument. Un traitement de 150 fr. par mois, des feux 

et un logement dans l'hôtel d'Osrnont ont été offerts à M. 

Remy, qui les a acceptés, et a quitté, pour remplir ses 

fonctions, un emploi de chef d'orchestre au théâtre d'An-

gers. 
MM. de Besselièvre et Dartois ayant succédé à la so-

ciété fondée par M. Briavoine, ont accepté les charges 

qu'elle laissait, et en ont recueilli les avantages. 

M. Remy avait été engagé, en mars 1856, par M. Bria-

voine. En septembre suivant, il était congédié par MM. 

de Besselièvre et Dartois, qu'il fit assigner, ainsi que M. 

Briavoine, quelque temps après, devant le Tribunal de 

commerce de la Seine, en paiement 1° de 5,000 fr. de 

dommages-intérêts ou en léintégration dans son emploi 

et dans son logement; 2° de 1,000 fr. de dommages-inté-

rêts pour préjudice par lui éprouvé par son brusque ren-

voi; 3° de 1,800 fr. de feux pour l'exécution de soixante 

solos; 4° de 630 fr. pour avoir conduit vingt fois Torches, 

tre. 
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; Pour justifier celte demande., M. Remy soutenait qu'il 

avait, par la correspondance échaugée entre lui, M. Bria-

voine et M. Musard, été engagé pour toute la durée des 

concerts, et qu'il avait été congédié sans raison et en vio-

lation des engagements pris vis-à-vis de lui, et à l'exécu-

tion desquels MM. Besselièvre et Dartois devaient être 

rappelés. 

Sa demande a été accueillie par jugement du Tribunal 

de commerce de la Seine, du 5 février 1858, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Après en avoir délibéré conformément à la loi : 
«-Sur la demande en réintégration dans son emploi et dans 

la jouissance d'un appartement, sinon en 5,000 fr. de domma-
ges-intérêts : 

«Attendu qu'il résulte des pièces produites que, suivant con-
ventions verbales intervenues entre Briavoine et Remy, le 4 
mars 1856, R^rny a été engagé pour les concerts Musard à rai-
son de 150 fr. par mois; qu'il a été dit que ce prix était ainsi 
élevé pour qu'il fût coulant sur les feux, auxquels il aurait 
droit à raison des solos ; , 

« Attendu que de la correspondance émanée de Briavoine, 
le 8 mai 1856, il ressort qu'un appartement dans l'hôtel même 
des concerts a été attribué à Remy, pour tout le temps de leur 

durée, soit jusqu'au 19 février 1859 ; 
« Attendu que les documents de la cause font connaître que 

Remy a été remercié le 14 septembre et congédié le 30 du 
même mois sans aucun motif sérieux; 

« Attendu que de ce qui précède, il ressort qu'il y a lieu de 
faire droit à ces chefs de demande, sinon de condamner les 
défendeurs à lui payer 500 fr. à titre de dommages-intérêts; 

« Sur les 1,000 fr. réclamés pour préjudice causé : 
« Attendu que par la privation de son emploi et de 1 ap-

partement y annexé, Remy a éprouvé un préjudice, que les 
défendeurs doivent être tenus de l'en indemniser;que, d'après 
les éléments d'appréciation soumis au Tr ibunal, Remy en sera 
équitahlement indemnisé par une somme de 300 fr. ; 

« Sur les 1,800 fr. réclamés pour feux de 60 solos : 
« Attendu qu'il résulte des débats que le prix des feux pour 

solos n'a jamais Jlté fixé, qu'il y a donc lieu par le Tribunal 
de faire cette fixjion, et que, d'après les renseignements re-
cueillis et les éléments d'appréciation que possède le Tribunal, 
Remy sera suffisamment rémunéré par une somme de 5 francs 
pour chacun d'eux, soit 300 fr. pour les 60 solos; 

« Sur les 650 fr. réclamés pour avoir conduit l'orchestre 

vingt et une fois: 
« Attendu que les explications de3 parties et les documents 

de la causa font connaître qu'à la suite de la retraite de Mu-
sard, Remy l'a remplacé provisoirement en qualité de chef 
d'orchestre pendant vingt et un jours, que Us défendeurs^ ne 
sauraient donc se refuser à payer à Remy la juste rémunéra-
lion de ses travaux, sinon d'après le taux auribué au sieur 
Musard, au moins d'après le prix que Remy demandait pour 
se charger de ces fonctions, soit 20 f. par jour, en ce compris 
ses appointements précédemment fixés; qu'il s'ensuit que les 
défendeurs doivent ôire tenus de ca chef à lui payer 315 fr; 

« En ce qui touche Briavoine : 
■< Attendu que do ce qui a été dit des conventions verbales, 

il résulte' que Briavoine n'est pas fondé à demander sa mise 
hors de cause; qu'il doit, au contraire, être tenu solidaire-
ment avec Besselièvre et Dartois au paiement des sommes ci-
dessus fixé is; 

« En ce qui touche de Besselièvre et Dartois : 
« Attendu que la société dont ils sont gérants a succédé à la 

société avec laquelle Remy a traité, et en a pris toutes les 
charges et obligations; qu'ils doivent donc être tenus à leur 
exécution, et qu'ainsi leurs offres de 75 francs sont insuffi-

santes; 
« Par ces motifs : 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, maintient Bria-

voine dans la cause; 
« Déclare les offres de Besselièvre et Dartois insuffisantes; 
« Dit que, dans les trois jours de la signification du présent 

jugement, Remy sera réintégré dans son emploi de premier 
violon à l'orchestre des Concerts de Paris; que ses appointe-
ments lui seront continués comme par le passé, et qu'il sera 
maintenu dans la jouissance gratuite de l'appartement qu'il 
occupe dans l'hôtel des concerts; sinon et lame par les dé-
tendeurs de ce faiie dans ledit délai et icelui passé, condam-
ne solidairement par toute, les voies de droit, et même par 
corps, conformément aux lois des 17 avril 1832 et 13 décem-
bre 1818, de Besselièvr*". Rrlqvninp PI IW;.>;.- « «•»••« ■'; » 

« wm/aWife én outre, des a présent et en tous cas, de Bes-
selièvre et Briavoine et Dartois solidairement, par toutes les 
voiea de droit,et même par corps, conformément aux lois pré-
citées, à payer à Remy la somme de 915 fr., avec intérêts sui-
vant la loi sur celle de 615 fr., pour le montant des causes 
énoncées en la demande; 

« Condamne, en outre, de Besselièvre, Briavoine et Dartois 
aux dépens. » 

MM. de Besselièvre et Dartois ont interjeté appel de ce 
jugement. 

Me Fauvel a soutenu cet appel. 

M
e
 Raveton a défendu le jugement, et soutenu qu'il y 

avait lieu de déclarer définitivement acquise à M. Remy, 

qui avait pris un autre emploi et accepte d'autres engage-

ments, l'indemnité de 500 francs pour privation de son 
emploi et de son appartement. 

Conformément à ces conclusions, la Cour : 

« Sur l'appel : 

« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« Sur les conclusions additionnelles de l'intimé : 
« Considérant que les appelants ne peuvent plus, en l'état, 

exécuter la première partie de la condamnation alternative re-
lative au logement du à l'intimé et à ea réintégration dans ses 
fonctions de premier violon,, et qu'il y a lieu de déclarer l in -
d'mnité éventuelle de Ë0O francs to jr privation d'emploi et de 
logement définitivement acquise à l'intimé; 

« Confirme, et déclare l'indemnité de 500 fr. définitivement 
acquise à Remy. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE. 

(Correspondanceparticulièredela6faze»e(î«s2V«èu?taua;.) 

Présidence de M. Royol, conseiller à la Cour 

impériale de Nîmes. 

• Audience du 27 janvier. 

AFFAIRE POUZOL. — ASSASSINAT COMMIS PAR JALOUSIE. — 

CONDAMNATION A MOBT. 

Nous avons annoncé dans notre précédent numéro la 

condamnation capitale prononcée contre le nommé Pou-

zol. Nous publions aujourd'hui le compte-rendu détaillé de 

cetto affaire grave. Elle offre un nouvel et terrible exemple 

des excès déplorables auxquels peut pousser une passion 

désordonnée. C'est par jalousie que Pouzol est devenu as-

sassin ; c'est la jalousie qu'il invoque devant ses juges 

pour atténuer son crime. 

Pouzol est un homme de petite? taille et d'un extérieur 

modeste ; son costume est simple, et rien dans sa per-

sonne ne semble trahir un grand criminel. 

Sur l'interpellation de M. le ; résident, il déclare se 

nommer Charles Pouzo), êire âgé de cinquante-un an9, 

ancien cordonnier, né à Joncquières (Vaucluse), demeu-

rant en dernier lieu à Avignon.
 r 

li a pour défenseur M° Eugène Forlunet, avocat. 

M. Combe.nale, procureur impérial, occupe le siège du 

ministère public. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

'"' « La nommée Marie Cournut, originaire du déparle-

ment de l'Aveyron, vivait depuis environ dix mois, à 

Avignon, en concubinage avec l'accusé Pouzol, lorsque, 

dans le coûtant du mois de septembre dernier, elle lia 

connaissance avec le nommé Lyons, ouvrier fondeur, qui 

lui fit des propositions de mariage. Marie Cournut, qui 

commençait à être fatiguée de SA cohabitation avec Pou-

zol, accepta les propositions de Lyons et alla s'établir 

dans le domicile de celui-ci, rue Vieille-Poste, 13, à Avi-

gnon. 

« Pouzol parut d'abord voir sans peine le départ de sa 

maîtresse; au bout de quelque temps ses dispositions 

changèrent. Il manifesta du dépit et proféra même contre 

Marie Cournut des menaces qui inspirèrent à celle-ci cer-

taines appréhensions. Ces craintes n'étaient malheureu-

sement que trop fondées. Le samedi 15 octobre deruier, 

vers onze heures du matin, Pouzol se rendit rue Vieille-

Poste, dans la maison hjbitée par Marie Cournut. Sur la 

réponse qui lui fut faite par l'un des locataires de cette 

maison, que Marie Cournut était chez elle, mais que Lyons 

ne tarderait pas à venir pour prendre son repas, Pouzol 

se retira en annonçant qu'il reviendrait plus tard. Il re-

vint, en effet, vers deux heures de l'après-midi. Lyons 

était retourné à son travail ; et informé de cette circons-

tance par les mariés Tromier, habitants de la môme mai-

son, Pouzol, après avoir causé pendant quelques instants 

avec ceux-ci et avec le nommé Barrot, monta dans la 

chambre occupéo par son ancienne maîtresse. Au bout 

d'un quart d'heure ou de vingt minutes, il descendit, 

échangea un salut avec la femme Tromier et sortit de la 

maison. 

« Vers sept heures, Lyons, après avoir terminé sa 

journée de travail, voulutrentrer chez lui, et fut fort éton-

né de trouver la porte close. Il alla s'inlormer si l'on n'a-

vait pas vu Marie Cournut dans une maison où quelque 

temps auparavant elle avait servi comme domestique; 

puis il revint, se munit d'un passe-partout, et pénétra dans 

la chambre. 

« Un spectacle affreux l'y attendait. Marie Cournut gi-

sait sur le pavé et n'était plus qu'un cadavre. Elle avait 

reçu dans la poitrine cinq blessures faites avec un 

instrument à lame étroite, aigu et tranchant à la fois ; 

trois de ces blessures au moins étaient mortelles. L'on re-

marquait en outre sur le dos du nez une petite plaie trian-

gulaire paraissant avoir été faite après la mort, et à la 

partie postérieure de l'épaule gauche une égratignure pa-

raissant provenir du frottement de cette partie contre un 

meuble ou centre le mur. La direction des coups semblait 

indiquer que la victime était assise ou debout, fortement 

appuyée contre un mur, lorsqu'elle avait été frappée. Les 

coups avaient été portés avec tant de violence, quej'un 

d'eux avait pénétré à plus de 15 centimètres de profon-

deur. Un autre avait traversé le péricarde de part en part, 

incisé le bord droit du cœur à trois centimètres de la 

pointe de cet organe, pénétré ainsi dans le ventricule 

droit, traversé le diaphragme; le lobe gauche du foie, et 

perforé l'estomae près de son ouverture supérieure. 

« Les soupçons ne purent que se porter immédiatement 

sur Pouzo!. Averti par Lyons, l'un des commissaires de 

police d'Avignon, après avoir constaté le crime auquel 

Marie Cournut venait de succomber, se rendit rue Fro-

mageon, n° 11, au domicile de Pouzol. 

« La porte de la chambre occupée par l'accusé était 

fermée; on l'enfonça, et l'on trouva Pouzol étendu sans 

connaissance sur son lit et baigné dans son sang. Avec 

un couteau, que l'on trouva près de lui, il s'était porté 

quatre coups dans la région pectorale gauche. A l'avant-

bras du mémo côté, l'on remarqua en outre, près du 

coude, deux petites plaies produites par le même instru-

ment, mais qui n'avaient intéressé que la peau sans tra-

verses les muscles. 

« Aucun des coups que Pouzol s'était portés n'était 

mortel, et dès le lendemain l'on put procéder à l'interro-

gatoire de cet accusé. U s'avoua coupable de la mort de 

Marie Cournut ; il déclara s'être rendu chez cette tille, ar-

mé d'un couteau, dans l'intention de lui « donner un 

mauvais coup » si elle refusait de revenir auprès de|W. 

ILiuéte/idit «■vj'
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teau et lui en avait porté un coup qui avait percé le bras 

gauche de part en part; qu'alors il avait à son tour dés-

armé Marie Cournut et lui avait fait les blessures qui 
avaient entraîné sa mort. 

« Cette version de l'accusé a été contredite, en ce qui 

touche la prétendue agression de Marie Cournut, par le 

rapport du médecin qui a visité Pouzol. Il a été constaté 

en effet, ainsi que nous l'avons déjà dit, que les blessu-

res remarquées au bras gauche de celui-ci n'intéressaient 

que la peau et ne traversaient pas le bras. De plus le tissu 

de la blouse et de la chemise dont Pouzol était vêtu ne 

présentait aucune entaille ; et pour expliquer ce fait Pouzol 

a été obligé de prétendre, contre toute vraisemblance, 

qu'en entrant chez son ancienne maîtresse, il avait eu 

soin de se dépouiller de sa blouse et de retrousser les 

manches de sa chemise. 

« L'informalion a établi aussi que, la veille ou l'avant-

veille, Pouzol avait fait aiguiser chez un sieur Lartigue le 

couteau dont il a frappé Marie Cournut et avec lequel il a 

essayé quelques instants plus tard de commettre sa tentative 

de suicide. Il avait d'abord, en apportant le couteau chez 

Lartigue, prié celui-ci de l'aiguiser immédiatement. Sur 

la réponse de Lartigue que la chose était impossible, Pou-

zol se disposait à reprendre son couteau, lorsque, se ra-

visant, il avait demandé au coutelier quel temps était né-

cessaire. Lartigue n'ayant exigé qu'une heure Pouzol lui 

avait laissé cet instrument, en lui recommandant d'en 

rendre la pointe bien aiguë. Dans son dernier interroga-

toire, Pouzol a déclaré que, décidé à tuer Marie Cournut 

si elle refusait de revenir auprès de lui at résolu de se tuer 

ensuite, il avait pris toutes ces précautions afin d'être as-

suré de ne pas manquer son coup. 

« Diverses circonstances avaient fait présumer d'abord 

que l'assassinat de Marie Cournut avait été suivi d'un vol 

d'argent au préjudice de cette tille. L'information n'a 

fourni à cet égard aucune charge suffisante contre l'ac-

cusé. 

« Les antécédents de Pouzol sont loin de lui être favo-

rables. Agé de cinquante et un ans, marié et père de fa-

mille, il a depuis longtemps abandonné sa femme pour 

vivre dans l'inconduite. 

« En 1842, une condamnation à deux mois d'empri-

sonnement a été prononcée contre lui pour fabrication et 

distribution de munitions de guerre et pour affi!iation à 

une société secrète. 

« En conséquence, etc. » 

Avant de passer à l'audition des témoins assignés à la 

requête du ministère public, M.. le président interroge 

l'accusé sur les circonstances qui ont précédé, accompa-

gné et suivi le crime. Pouzol reconnaît l'exactitude do la 

plupart des circonstances rapportées dans l'acte d'accusa-

tion. Seulementil persiste à.soutenir que c'est Marie Cour-

nut qui s'est emparée la première du couteau et*qui lui 

a fait au bras les deux petites blessures constatées par le 

médecin. C'est alors qu'il aurait à son tour désarmé cette 

fille et l'aurait frappée de plusieurs coups de couteau qui 

l'auraient renversée par terre, sans qu'elle proférât aucun 

cri. Il serait ensuite sorti de la chambre de Marie Cournut 

et serait retourné dans son domicile, où il se serait frappé 

lui-même de plusieurs coups de couteau, dans le but de 

se donner la mort. Il ajoute que cette tentative de suicide 

était très sérieuse, et que ce n'est pas sa faute s'il a sur-

vécu à ses blessures. 

M. le président fait observer à l'accusé que son i'é*cit est 

contredit par les circonstances de la cause. S'il avait été 

réellement frappéau bras par la fille Cournut, sa veste et 

sa chemise porteraient sans aucun doute des traces indi-

quant le passage du couteau. D'un autre côté, il résulte 

du rapport de l'homme de l'art qui a examiné son bras, 

que les deux plaies constatées sur ce point ont été produi-

tes par deux coups diflérents, l'un au-dessus, l'autre au-

dessous,et que le bras n'a pas été perforé. L'accusé répond 

que si sa veste et sa chemise ne portent aucune trace du 

passage de la lame, c'est qu'il avait eu soin de se débar-

rasser de sa veste en entrant dans la chambre de sa maî-

tresse, et qu'il avait ensuite relevé les manches de sa che-

mise pour avoir moins chaud. Quant à l'irrégularité des 

plaies qu'il portait au bras, il ne sait comment expliquer 

cette circonstance. 

On lui réprésenlc un couteau très long et à lame très 

mince qui figure parmi les pièces à conviction. Il recon-

naît que c'est avec cette arme qu'il a donné la mort à Ma-

rie Cournut, et qu'il a ensuite attenté à ses jours. Le cou-

teau est encore couvert de larges taches de sang. 

La plupart des témoins ont déposé de faits déjà connus. 

Parmi eux se trouvaient MM. Jacomet, commissaire de 

police, et Clément, docteur en médecine à Avignon, dont 

les dépositions ont été écoutées avec un vif intérêt. 

Le premier a rappelé les circonstances qui avaient sui-

vi la découverte du crime, l'état dans lequel il avait trou-

vé le cadavre de la fille Cournut, la tentative de suicide 

de Pouzol après le meurtre de sa maîtresse, les déclara-

tions faites par ce dernier le lendemain de son arresta-

tion, lorsqu'il se trouvait déposé à 1 hôpital ; enfin, les 

renseignements par lui recueillis sur les antécédents et 

les habitudes de l'accusé, qui résidait depuis plusieurs 

années à Avignon, oîi il exerçait la profession de cordon-

nier. 

M. le commissaire de police a fait également connaître 

que le nommé Charles Lyons, ouvrier en foute, le même 

qui avait excité si violemment la jalousie de Pouzol, est 

mort dans le courant du mois de novembre à Avignon, 

n'ayant survécu que trois semaines environ à celle qu'il 

était sur le point d'épouser. C'est la douleur qui aurait 

tué ce brave et malheureux jeune homme, qui avait su se 

concilier l'affection et l'eslime de tous ceux qui le con-

naissaient. 

M. le docteur Clément a visité successivement la fille 

Cournut et l'accusé Pouzol. Il rend compte du résultat do 

son double examen. 

Les principales blessures de Marie Cournut se trou-

vaient sur la poitrine. Sur la partie antérieure de cette 

cavité, on remarquait cinq plaies faites par un instrument 

tranchant, à lame très étroite : deux sur les seins, et les 

trois autres dans la partie supérieure de la poitrine, à 

quelques centimètres seulement du sternum. L'une de ces 

blessures, celle située sur le sein gauche, avait pénétré à 

quinza centimètres environ de profondeur, et occasionné 

de tels désordres qu'elle a dû produire une mort presque 

instantanée. 

D'après la direction et la nature des blessures, M. le 

docteur est d'avis que la victime, eu moment où elle a été 

frappée, devait être assise, ou bien debout et fortement 

appuyée contre un des murs de la chambre. 

M. Clément ajoute qu'au moment où il a été appelé au-

près de l'accusé Pouzol, cet individu était étendu sur un 

lit en désordre et plein de sang. Il était pâle, presque 

froid, et privé de connaissance. En écartant la chemise 

qui recouvrait sa poitrine, il avait trouvé près du sein 

gauche quatre petites blessures entourées d'un peu de 

sang coagulé et
 M

ui paraissaient avoir été produites avec un 

instrument tranchant et à lame très étroite. Divers symp-

tômes paraissaient indiquer que les poumons avaient été 

lésés. Pouzol portait également àl'avant-bras gauche et prè3 

du coude deux petites plaies qui paraissaient avoir été 

produites, comme les premières, par un instrument tran-

chant à lame étroite. Ces plaies n'intéressaientoue la Dean 
. ' ..«..^ u'ovciae tes muscles ae celte ré-

gion, comme le prétendait le blessé. 

En résumé, M. le docteur déclare que les b'essures de 

Pouzol n'avaient pas une gravité réelle et ont dû être 
guéries au bout de huit à dix jours. 

Après l'audition des témoins, la parole est donnée à M. 

le procureur impérial, qui s'attache à établir que l'accusé 

ne mérite à aucun titre l'indulgence de ses juges. 

L'organe du ministère public repousse hautement le système 
de défense présenté par Pouzol. Ca n'est pas la jalousie, comme 
il le prétend, mais un sentimest de basse cupidité qui l'a' 
porté au crime. La fil la Cournut lui faisait part du produit de 

son travail et de ses économies, en même temps qu'elle était 
devenue l'instrument de ses passions brutales. Le mariage avec 
Lyons uuo fois réalisé, tout cela lui manquaitlen même temps, 
erc'est alors que la pensée du crime est entrée dans son es-
prit. 

Quant aux circonstances qui ont accompagné le meurtre, 
l'information et les débats sont encore veuus contredire sur cè 
point le récit de l'accusé. Pouzol n'a pas été frappé le premier 
par Marie Cournut, puisque ni sa chemise ni sa veste ne por-
taient les traces du prétendu coup de couteau. Si une lutte 

quelconque s'était établie, on aurait entendu du bruit et des 
cris à l'étage inférieur, ce qui n'a pas eu lieu. L'homme de 
l'art a déclaré au contraire que la mort avait été foudroyante, 

et que la victime avait été probablement frappée pendant 
qu'ede éiait assise. 

L'accusé ne peut d'ailleurs raisonnablement invoquer l'état 
de'surexcitation violente dans lequel l'aurait jeté, à ce qu'il 
prétend, le refus de Marie Cournut de retourner auprès de lui. 
Ii avait consenti très librement au mariage de celle-ci avec 
Charles Lyone, et aucune explication irritante n'avait eu lieu 
depuis cette époque entre Marie et l'eocusée. D'autre part, 
Pouzol a apporté dans la perpétration du crime nn sang-froid' 
et une force de volonté qu'on ne rencontre que chez les crimi-
nels les plus endurcis. Il s'agit donc d'un malfaiteur de ia 
pire espèce qu'on ne saurait frapper avec trop de sévérité. 

Me Forlunet, défenseur de Pouzol 

termes : 

Cette plaidoirie, aussi remarquable par 

forme que par l'élévation des idées, a été 

mure d'approbation très prononcé ' 

N 

s exprime en ces 

U me semble que la défense aurait comme un poids sur le 
cœur si, avant l'accomplissement de son pénible devoir, elle 
ne s'arrêtait un moment devant la tombe de Marie Cournut 
pour associer ses regrets à ceux que vous éprouvez tous en 
présence d'une mort si tragique et si prématurée. 

Il est derrière nous auisi quelqu'un qui, revenu d'un moment 
d'égarement et de folie, voos si exprimé ses remords et son re-
peuiir. Entraîné par un sentiment qui dominait sa volonté, il 
s'est rendu bien coupable, mais aujourd'hui qu'il peut mesu-
rer l'élendue de sa faute, combien il la déplore amèrement! 

Le défenseur annonce que sa préientioa ne s'élèvera pas 
bien haut. Il demandera seulement le bénéfice des circonstan-
ces atténuantes. Le jury les recherche avec avidité dans le 
crime d'assassinat, car il est lui-même effrayé par la gravité 
de la peine. Elle révolte nos instincts naturels, et si le légis-
lateur l'a laissée dans la loi, c'est pour arrêter sur le bord de 
l'abîme ces natures dégradées que la pensée de la répression 
peut seule épouvanter. L'application du châument suprême ne 
doit avoir lieu que pour les crimes qui paraissent avoir atteint 
les dernières limites de la perversité, par exemple, le parri-
cide, l'empoisonneur, l'assassinat pour cause de. vol. Le jury 
doit au contraire se montrer indulgent, lorsque le meurtrier a 
été entraîné par un do ces sentiments exagérés, par une de ces 

passions ardentes qui enchaînent la volonté et pervertissent 
la raison. C'est la situation de Pouzol. 

Le défenseur établit, en examinant, la conduite de son client 
avant, pendant et après l'a tentât, qu'il a agi sous l'empire 
d'une jalousie ardente, et qu il a eu réellement la volonté, 
après avoir tué sa maîtresse, de se donner à lui-même la mort'. 

Il termine en exprimant l'espoir que, dans un procès de 
cette nature, douze jurés chrétiens préièreront infliger au cou-
pable une expiation qui, tout en satisfaisant complètement la 
justice humaine, lui laissera encore de longues années pour se 
réconcilier avec la justice divine. 

sistants qui remplissaient la salle d'audien "^reii^ 

au jeune défenseur, qui a d'ailleurs donné en 

constances des preuves d'un rare talent \L ̂  
>pl 

constances cies preuves a un rare talent |
P

,»! 

de l'honorable et savant magistrat pl
acé

 ?Ij^C^ni^ 
Cour. 

Après le résumé de M. le président l
n * i. ..n. j j,n:L_' .- -, ' ™ 

,r»li 

t?' 
\oi>9 

al-

dans la salle de ses délibérations. Il en sort ̂
 00 

demi-heure environ, rapportant un verdicu^
0
"'I 

les deux questions qui lui sont soumises. * 

muet sur les circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Pooz
0

| .■ V |>i 

de mort, et ordonne que l'exécution aura lien
 3
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'
,
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places publiques de la ville d'Avignon. Le conT Utlt 

tend cet arrêt terrible sans manifester la mninj. ^is 

RI 

a moindn 
On assure qu un pourvoi en grâce, ou du 

eS"t 
commutation de peine, a été signé par les jJ3 ̂ s . 

siégé dans cette affaire.
 8 % 1 

10 i 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS 

Présidence de M. Bonnefoy Desaulnai
8 

Audience du V février. 

FOURNITURE DE CHARBON A L'ËCOLE POLYTECHSIOl 

TROMPERIE CONSIDÉRABLE SUR LA QUANTITE ^ 

On sait que le charbon de terre se pèse au move 

bascule; la fraude, par le dérangement de la bascul ^ érale, 

au dire des inspecteurs du pesage et mesurage n Trond>)' 

générale dans le commerce des charbons de terre ^ ^ ( 

un instrument si délicat, que l'un des inspectée'
C
' "ir 

Herbel, a déclaré qu'il n'y a pas un chef d'équipe 

se vante de pouvoir tromper les inspecteurs ~<^
1|
li

cllD
' 

leur présence. 

|iaC
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J
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m liu 

ç t 
étéreyt 

Le >; 

eJouvrier 

' CeUf 
Ceci dit, voici les faits relevés par la prévention au t, natu 

jet des poursuites dirigées contre les sieurs Blortdeau i orév 

gandt, Michu, Lambert et Caron, pour tromperie su r'e ' 

quantité; le sieur Vaugeiade est cité comme civiWTlecè 
responsable.

 1
 £

fU0 

En 1859, le sieur Dauriac, marchand de charbons n l
aScèr 

Lancry, 49, s'était rendu adjudicataire de la fournitn!' b'n 

charbon déterre pour le compte de l'administration 3e l'E,'-bruit ( 
impériale Polythecnique. Suivant les usages de ce coroiJ

 co
ntr€ 

il devait se borner à faire transporter les charbons à leatk récbe 
tination, et le pesage à l'Ecole Polytechnique devaii êtn% \ hea 
par un sieur Vangelade, entrepreneur de déchargement i 
Villctte, avec lequel il avait traité à cet effet. Vaugeiade! 
plutôt le nommé Michu, son coulre-maîire, avait donc er* 
quatre hommes, les nommés Blondeau, Degande, Lamben 
Caron, avec le matériel nécessaire pour le pesage et le tl 
port à la cave du charbon de terre. 

Dauriac avait envoyé un sieur Bouvard, dont l'uniqueoaj 
pation consistait à emmagasiner le charbon dans la cave. 

L'envoi du charbon commença le 5 septembre, et lésons 
ouvriers de Vaugeiade arrivèrent dans la 

passe 
de du 

feequ' 

la l'en* 
jeunes 

temps 
matinéo du 6 fi ^ 

procéder au pesage. Blondeau, chef d'équipe, dirigeait lai» (!T
D

'
e

t 
cule, sur laquelle les pesées avaient lieu par poids de S J_ 

kilos; Deganft, Lambert et Caron l'aidaient et faisaient t ■• • 
transport à dos du charbon pesé. °"ar! 

La bascule employée appartenait à un sieur Duthy, aie;ID01,' a 

marchand de charbon, qui ne s'en servait plus; Michu lan 8Pres 

nait lorsqu'elle lui était nécessaire; cette bascule était t Les 
dixième (le poids d'un kilo faisant contre-poids à dix kilos, devant 

de marchandises). L'opération était faite en présence du sis coticie 
Bourjuge, garde du mitériei do l'Ecole, et de M. Herbel, is

 raen
t
 a 

pecteur du pesage et du mesurage public et des comte .
e
 j

ei
[
( 

bles. 
On travailla pendant la journée du 6 septembre et dans 

matinée du 7. Dans la journée du (5, Dturiac était reprise! 
par le sieur Lenoir, et, dans la journée du 7 par le m 
Martin. 

Le 7 septembre, après une quinzaine de pesées, l'admît 
 „. vu i-ccoio ayaui at;matiij§ei on était bien sûr d«l 

bascule, ou la vérifia en plaçant d.w poids représentant ! _'JJ
0 

kilos qui devaient faire contre-poids a 28 kilos; cette èpraet j\;
e 

constata la fausseté de la bascule, qui présentait un déwl. ■ , 
23 kilos. M, Herbel interpella' Blondeau, et celui-ci, sawJ 
pondre, lit faire un mouvéfnent à l'aiguille de la bascule» 
redevint parfaitement exacte. Le sieur Herbel fit ensuite» 
peler Dauriac dans son cabinet; celui-ci lui donna les rea«i 
gnements que nous avons résumés plus haut. Vaugeiade a sieur 
voya Mich.;, qui ne donna que de vagues explications. 

Le sieur Robin, vérificateur du bureau central des i 

une pa 

crie : < 

qui s'e 

qu'étui 

timt,t 

Bapiis 

ma ro 

drap t 

velop[ 

teries 

vuqu 

mesures, examina la b ..seul ', et s'sjx-rçat qu'elle avait 't d
ans

. 
fauss:e. La goupille ou goujon avait été limé en bizeau, ; 
minière à permettre de changer le coussinet et à altérer; 
justesse de l'instrument. 

Or, il demeure établi que la bascule avait été soumiseic 
travail tendant à la rendre fausse ou exacte à volonté, ceqs 
a eu lieu en effet. 

La prévention s'est demandée tout d'abord quel était h'', 
lérét des ouvriers de Vaugeiade à fausser l'opération du|* 
sage. Dans l'espèce, le préjudice causé à l'administration» 

l'Ecole Polytechnique devait être considérable, car, au * 
ment où le pesige atté suspendu, une erreur volontaire « 
2,300 kilog. enviroli'avait eu lieu, et ou peut se faire1' 
idée du préjudice quand on saura que le pesage devait dt* 
une dizaine de jours. 

Le sieur Dauriac aurait ainsi reçu une somme bien «J 
rieure à celle qui lui eût été légitimement due pour le* 
bon fourni. On devait donc supposer un accord fraodu» 
entre lui et le sieur Vaugeiade, entrepreneur du pesago» a 
lequel il aurait partagé le bénéfice illicite ainsi obienu. Ie.' 

I le doute émis par l'inspecteur principal Blondeau ; """•j 

sieur Dauriac est considéré corn me étant un honnête hom!nea 
outre, il ava't demandé à /Ecole qu'on lui prô'ât une ■ 
pour l'opération du pesage; enfin il avait pris ia precau ; 
étant depuis peu dans le commerce, de peser le charbon» 

de l'envoyer. - .. i 

Vaugeiade lui-môme ne paraît pas s'être rendu ^^'JI» 

la fraude, et c'est son contre-maître Michu qui avait don 
ordres nécessaires pour se rendre à l'Ecole Polytechmq11•

 f 
La prévention suppose que Michu et les quatre ouvri i 

fondant sur des habitudes déplorables, avaient le P
r0)e

.|
sS

'(. 
rendre chez Dauriac, et, en lui révé'ant la fraude !

ion
L

r
j
t
il 

taient rendus coupables, d'obtenir de lui une remise a■ 
à titre de pour-boire. C'est ce qui a fait dire au tenw ^ 
itérât : « Il y eu a (des ouvriers) qui ne se généraient p ^ 

faire perdre 300 fr. à une administration dues l'un/q» 

d'obtenir du uiarcliïud u-.i p«.:,!- ! .h ■> ' - ' ;''■• " . yjr 
Vaugeiade a déetaré que les marchands u charbon . 

mandaient tous Michu, et depuis qu'il ne peut ^ii, 
voyer, ils l'ont quitté; Michu avait, en effet, quitté vau» 

pour s'établir entrepreneur de déchargements. diargs* 
L'intérêt des ouvriers établi, ii reste à relever les 

constatées contre chacun des prévenus. |
e

 cW 
Michu a dit à la femme Vaugeiade qu'il avait fr<£

e
 ^ 

de la bascule avec un grès à l'insu de son mari. 
Michu lui a dit également: « Croyez-vous que ce 

Vous 

Celui 

nôtre, 

vous 

que \ 

fou, ( 

ce qu 

paroi 

vous 

vous 

quej' 

échel 

cligin 

tl'aec 

delo 

jamàj 
plaît, 

M. 

briel 

le soi 
et il T 

rendi 

Lei 
on le 

étépi 

démo 
son a 
lu'al, 

dame 

'fois 

tort, 

delà 

"etits 

N fo 

soi' 

3 fr que gagne Michu que nous pourrions arriver 
Dègandt s'est vanté devant deux témoin 

bascule. Quant à Blondeau, c'est lui qui dirigeait le P-" 

après l'épreuve constatant un déficit c'es» lui qul 

,ninaédiatemeut l'appareil dan sons étal normal. 

Les témoins entendus confirment les faits. 

M. ^avocat impérial David soutient la P
r
f

ve!1
J

i

1

1

0
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le si 

ré»" 

Le Tribunal a condamné les sieurs Blondeau ei £ ^ 

« trt 
Pont 

t!ife 

arriv, 
<fr'|; 

«qui 

i prison et 50 fr. d'amende;1 ^ 

it 50 fr. ; tous trois aux dep 

chacun à trois mois de [ 

Michu à quatre mois et 
lidairement avec Vaugeiade, déclaré civilement r 

ble. .j
0U

 n'
e 

Lambert et Caron ont été acquittés, la preve 

tant pas établie à leur égard. 

au,, 
sur.j 

fait 
berg 

titre. 
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oms suivent ne prendront pas part 
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i la session des assises, qui a été ouverte ce 

ser^ T-îp conseiller Monsarrat. MM. Laurenceau et 

"Uiin i'8r 5'- éié dispensés pour cause de maladie. 

!'5t>°l,rler° excipé de l'irrégularité de la partie de la 

t, Bo"ll,eaU
 "i,; notifiée ; indépendamment'd'une erreur 

Pste qui '.ul 8 i s'est plaint d'être qualifié de marchand 

sofl âgei , est docteur en médecine. Son nom a 
*»T T alors qu'il esi 

M. L>orde 

de la session. 

itlrh Le <loro 

jrdet sera rayé de la liste gé-

ant transféré son domicile à Créon (Gi-

l l'heret charmant blondin de dix-huit ans, 
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r,e
 ouvrier'tapissier, a une voisine non moins 

4^cejuréaï 
Pres»Vde' 
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^oi"ns blonde, non moins avenante, non moins 

lêaXvrière te
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é d'âge, de profession et des dons de 

Cette cornu. c,jer Djen des choses ; c'est la plus 

«ffiï arrivée' 
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edela_maison entend un petit 

'tttirii 1 I? iardin• il y court >" VOit une échelle dressée 
le l'y. bruit
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f

nh
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 ab0ll
tissant à la fenêtre d'Alphonsine, et sur 

tout au haut, cherchant à refermer la fenêtre, 
«t fa'l'échelle^

 j ;1
 ^

 rnstume
 d

u
 niatin, un gros paquet 

Gabriel pouvait entrer par la 

^prévue ^'
voisjnc

 Alphonsine, il a préféré y entrer par 

por'e et162 * j
en

êire de la chambre d'Alphonsine donne 

Ceci connu donnera l'explication de 

mir
 aboutissant à la fenêtre d^Alphonsine, et sur 

Si j^ïa. Sci^srttïe beaucoup 
:la(lî, 3e discrétion dans sa descente ae t eciiene. _ 
: e», _ 7fe

U
g tiens !M. Gabriel, lui crie le concierge, qu est-

ce que
 vous faites donc là_ hau t si matin ? 

letr« leJ_ rj,
U

(
 c

hut! répond Gabriel, en indiquant du doigt 

i, f
eD

être d'Alphonsine, vous savez ce que c'est que la 

ve0tt e
UU

e<se, Je me suis un peu oublié, j'ai dormi trop long-

ea™, temps sur le matin, vous savez ; on n'est pas de fer. C'est 

u «H, Lia peine de faire du tort a une jeune personne pour 
114 i» ua petit retard de ma faute. 

deS __ Bon, bon, réplique le concierge, compris; on ne 
iaieBlt dirarien. C'est égal, se disait-il en retournant à sa loge, 

moi, à sa place, j'aurais préféré passer par l'escalier; 

a lu! après ça chacun son caractère. 
était i Le soir venu, Alphonsine revenant de son atelier, passe 

kiloti devant le concierge pour monter dans sa chambre. Le 

du si» concierge sourit en la voyant, .mais ne dit mot. Un mo-
M'ii>| ment après, Alphonsine entre dans sa loge tout effarée, 
3nil,t! se jeite sur une chaise, veut parler, et ne peut prononcer 

une parole, tant les sanglots la suffoquent. Enfin, elle s'é-

crie : " Monsieur Baptiste, monsieur Baptiste! qui est-ce 

l
e
 g], qui s'est introduit aujourd'hui dans ma chambre ? » Plus 

qu'étonné, M. Baptiste répond: « Vous voulez dire cette 

tdrçinii nuit, mademoiselle ?—Je ne vous pas delà nuit, monsieur 

if ht Baptiste, je vous parle du jour, du jour d'aujourd'hui, 

tnt j - Moi, je vous parle de la nuit, de la nuit dernière. 

,^
r
? - Ne plaisantons pas, monsieur Baptiste, je suis vo-

,
a

e

ns
"j lée, dévalisée, ruinée, on m'a pris tout mon meilleur, 

'culeti ma rol)e de S0!e> mon JuFon de mérinos, mon burnous de 

uile ,f drap et mes bottines neuves. — Le tout n'était-il pas en-

re» veloppé dans une blouse de toile blanche? —. Oh! mon-

iale a sieur Baptiste, vous êtes insupportable avec vos plaisan-

teries. Est-ce que je porte des blouses? Vous avez donc 

vu quelqu'un sortir de chez moi avec un paquet enveloppé 

™ 1 dans une blouse blanche? — Mais un peu ! — Qui donc? 

Vous me laites mourir d'impatience; dites vite qui — 

felui de cette nuit. — Vous êies fou. — Celui de la fe-

nêtre, celui de l'échelle, quoi! Est-ce que j'ai besoin de 

voua dire son nom? — Je ne comprends pas un mot à ce 
qui; vous me dites, monsieur Baptiste ; si vous n'êtes pas 

tou, cest moi qui suis folle. Au nom de Dieu, dites-moi 

u T ̂ \c,eh S1§nifie et de qui vous parlez. — Eh ! 
paroieu. s écrie le concierge, hors des gonds, puisque 

vous ne voulez pas de mystère, vous savez bien que je 

Ve de wtre voisin, du joli blondin, de M. Gabriel, 
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matinée d'hier, vers onze heures, le sieur 

Sebire, garçon de bateau, a retiré du petit bras de la 

Seine, à la hauteur du quai des orfèvres, le cadavre d'une 

femme de trente à trente-cinq ans, vêtue d'une robe 

noire, chaussée de bottines, qui paraissait avoir séjourné 

plus de deux mois dans l'eau, et ne portait pas de trace 

de violence ; elle était inconnue dans les environs et n'a-

vait sur elle aucun papier pouvant établir son identité. 

Son cadavre a été envoyé à la Morgue. 
On a aussi retiré de la Seine, près du pont de la Con-

corde, le cadavre d'un homme d'une trentaine d'années, 

vêtu d'une blouse et d'un pantalon de coutil, paraissant 

avoir séjourné trois semaines dans l'eau. 11 ne portait pas 

non plus de trace de violence et n'avait rien sur lui qui 

permît d'établir son identité. Son cadavre a été également 

envoyé à la Morgue. 

— La dame B..., femme de ménage, en se rendant à 

ses occupations hier, vers onze heures du matin, rue de 

l'Echaudé, 22, a trouvé abandonné au fond de l'allée de 

cette maison un enfaut né du sexe féminin dont la nais-

sance paraissait remonter à l'avant-veille. Cette enfant 

était plein de vie et paraissait avoir été l'objet des plus 

grands soins jusqu'au moment de son abandon ; elle était 

très proprement emmaillotée dans de bons langes portant 

comme marque les initiales Z. G., sans aucune autre in-

dication. 
La dame B... s'est empressée de la porter chez le com-

missaire de police du quartier St-Germain-des-Prés, qui 

l'a fait inscrire sur les registres de l'é at civil sous les 

noms de Marie-Félicie Marcelle, et l'a envoyée ensuite à 

l'hospice des Enfants-Trouvés pour être confiée aux soins 

d'une uourrice. 

DÉPARTEMENTS. 

OISÈ (Beauvais), 31 janvier. — Le braconnier Boitel, 

condamné à mort par arrêt de la Cour d'assises de l'Oise, 

en date du 12 décembre dernier, pour tentative de meur-

tre sur deux gendarmes, a été exécuté ce matin à neuf 

heures, sur la place du Franc-Marché, en présence d'une 

foule considérable. 

Rappelons succinctement ce qu'était Boitel, et les faits 

qui ont motivé sa condamnation. 

Vincent-François Boitel, né le 22 janvier 1817, demeu-

rait à, Boncourt, commune de Noailles. Il se disait mar-

chand de cidre, mais sa véritable profession était celle du 

braconnage, qu'il exerçait depuis longtemps. Il s'était 

rendu redoutable dans les environs, et, à diverses repri-

ses, il avait battu les employés de la régie, menacé de 

mort un garde, et plus tard un huissier, dans l'exercice 

de leurs fonctions. Il ne ménageait ni amis ni parents. 

Le 6 septembre J859, vers neuf heures du matin, Boi-

lel fut surpris par deux gendarmes de la brigade de 

Noailles se livrant, comme toujours, à la chasse sans per-

mis, au lieu dit la Fosse-Salmon, terroir de Silly ; il s'é-

tait couvert la tête d'un mouchoir afin de n'être pas re-

connu. Il tenta de s'esquiver en prenant sa course vers 

un taillis voisin ; mais les gendarmes le gagnant de vi-

tesse, entrèrent sur ses pas dans le fourré, et l'atteigni-

rent à quelques mètres de la lisière du bois. Ils s'apprê-

taient à le saisir, quand cet homme, se rejetant soudain 

sur la droite, les obligea à faire faire un brusque demi-

tour à leurs chevaux. A peine le gendarme Guilloreau, le 

plus rapproché de.lui, avait-il fait volte-face, qu'il reçut 

presque à bout portant un coup de feu en pleine figure, et 

qu'un autre coup fut déchargé sur le brigadier Goubert, 

qui le suivait. 

« Ce dernier, entendant Boitel armer son fusil et se 

voyant ajuster, fit, pour ne pas être atteint, un mouve-

ment auquel il dut son salut; sautant aussitôt à terre, il 

courut résolument sur le braconnier qui brandissait son 

fusil par le bout des canons et faisait mine de s'en servir 

comme d'une massue. Assez heureux pour éviter un coup 

dont la violence brisa la crosse du fusil contre le sol, le 

brigadier, sans faire usage de ses armes, saisit le bra-

connier derrière le dos, lutta corps à corps avec lui pen-

dant dix minutes, et réussit à grand'peine à le maintenir 

jusqu'à l'arrivée de plusieurs personnes qu'attira sur les 

lieux la vue des chevaux sortis du bois sans cavaliers. Le 

malheureux Guilloreau fui rapporté à Noailles dans la si-

tuation la plus alarmante; il avait le poignet droit trans-

percé, l'œil gauche crevé, l'oeil droit également atteint, 

plusieurs dents cassées et toat le visage horriblement la-

bouré par le plomb. Il n'a pas encore revu la lumière et 

l'on ne sait s'il recouvrera l'usage de l'œil droit. 

Boitel fut, immédiatement après son crime, enfermé 

dans la chambre du dépôt de sûreté de Noailles. Là, au 

lieu de témoigner du repentir, il manifesta au contraire 

les instincts les plus pervers. Il croyait avoir tué le gen-

darme Guilloreau, et il regrettait pourtant d'avoir man-

qué le brigadier Goubert ; et, quand on lui demandait 

quel usage il ferait de sa liberté s'il sortait de prison, il 

'répondait : « je ferais une rafle de tous, c'est-à dire du 

brigadier, des gendarmes, des commis et du commissaire 

de police, » ajoutant que c'étaient tous des canailles; que, 

s'il sortait, il prendrait un fusil et des munitions, le fusil 

de son oncle, des provisions, et irait vivre dans le bois 

Philippe ; que personne n'oserait plus l'approcher, puis-

qu'il en avait démoli un ; qu'on aurait peur do lui parce 

qu'il en démolirait encore d'autres, et qu'enfin il se pro-

curerait des papiers pour passer en pays étranger. 

A l'audience de la Cour d'assises du 12 décembre, des 

témoins vinrent déposer des déplorables antécédents de 

Boitel et rappeler les circonstances horribles dans les-

quelles le crime du 6 septembre avait été commis. Quand 

Boitel traversa la Cour du Palais-de-Justice, un grand 

nombre des habitants de Boncourt s'y trouvaient réunis ; 

on en entendit plusieurs s'écrier : « Mort à l'assassin ! » 

Le verdict du jury fut. unanime. L'indignation, du reste, 

était partout au comble. On se souvenait encore du drame 

de Songeons, oit le malheureux brigadier Guillasse fut 

lâchement assassiné par le braconnier Rondeau : ce der-

nier avait obtenu une commutation de peine; on se de-

mandait avec anxiété si Boitel serait aussi l'objet de la 

même faveur. Cela s'explique. Le département de l'Oise 

c impie beaucoup de braconniers dont l'audace est souvent 

clïrayante. 
Nos Tribunaux de police correctionnelle, notre Cour 

d'assises, ont sans cesse à juger les. méfaits de ces hom-

mes incorrigibles. « Il faut que justice se fasse, disait-on 

de toutes parts ; il faut que la société soit vengée ; il faut 

que les gardes, et la gendarmerie surtout,dont le dévoue-

ment est si grand et si honorable, ne se trouvent pas si 

souvent exposés aux coups des meurtriers. » L opinion 

n'était pas favorable, il faut bien le dire, à une commu-

tation de peine. 
Une fois condamné, Boitel changea d attitude et de ca-

raciète. Les gardiens prirent d'abord de grandes mesures 

de précaution à son égard, parce qu'on le savait très ro-

buste et très violent. Mais, grâces aux visites et aux ex-

hortations de l'honorable abbé Bricquesard, aumônier 

des prisons, Boitel fit soudainement un retour sur lui-

même. Il devint calme et doux, et répéta a diverses re-

prises que les bons conseils et les bons exemples lui 

avaient manqué dans sa jeunesse. ,. , 

Quand on vit que Boitel s#montrait soumis et resigne, 

on eut pour lui, dans sa prison, tous les égards compa-

tibles avec les règlements. Ainsi, durant les grands .rende, 

il put quitter son cachot«et se rendre au chauftoir avec ies 

autres condamnés. 

Sa physionomie avait changé comme son caractère ; il 

se montrait très reconnaissant euvers M. l'aumônier. Cette 

rude et sauvage nature était devenue souple et repentante 

au contact du ministre de la religion. Boitel espérait une 

commutation de peine, et se préoccupait de la vente de sa 

maison. — Les consolations ne lui ont point manqué; ilia 

communié dimanche. 

Ce matin, à sept heures et demie, M. Pitre, commis-

greffier, s'est transporté à la prison. Boitel a été amené 

dans la geôle, et a entendu la lecture du rejet de son 

pourvoi en cassation et en grâce. Il n'a cru que sa der-

nière approchait que quand le gardien-chef lui a demandé 

s'il avait quelque chose à faire dire à sa famille. Sa ré-

ponse a été négative. Il a été pris aussitôt d'un tremble-

ment nerveux extraordinaire, et est tombé dans un état 

complet de prostration. M. l'abbé Bricquesard a pu, ce-

pendant, se comprendre de lui au bout de quelques ins-

tants : « Vous m'avez promis, lui a-t-il dit, de faire à 

Dieu les plus grands sacrifices ; y êtes-vous toujours dis-

posé? — Oui, » a répondu Boitel, et il est retombé 

dans un abattement dont on ne croyait pas capable un 

homme qui se vantait avec cynisme, avant son arresta-

tion, de vouloir tuer les gendarmes et de se faire sauter la 

cervelle après. 

Les exécuteurs des hautes-œuvres avaient été mandés 

de Paris, d'Amiens et de Rouen. Ils ont procédé à la toi-

lette du condamné. Comme il ne pouvait se soutenir, ils 

l'ont porté sur la charrette qui devait le conduire au lieu 

du supplice. M. l'abbé Rricquesard a pris place à côté de 

Boitel, et le convoi s'est mis lentement en marche à tra-

vers une multitude avide, que les gendarmes parvenaient 

difficilement à écarter. 

Malgré le mauvais temps, et bien que l'exécution n'eût 

pas lieu, comme d'ordinaire, un jour de marché, on n'é-

value pas à moins de cinq mille le nombre des curieux 

de la vi le et des environs qui ont eu le triste courage 

d'assister aux derniers moments du braconnier dont le 

nom seul inspirait l'épouvante. 

Uu détachement de dragons formait la haie autour de 

l'échafaud. Pendant le trajet de la prison à la place du 

Franc-Marché, Boitel n'a pu répondre que par monosylla-

bes aux exhortations du digne aumônier. Il a fallu l'enle-

ver de la charrette et le porter encore sur la plate-forme 

de l'échafaud, où il s'est agenouillé. Là, il a reçu une der-

nière bénédiction, et a embrassé encore une fois le cruci-

fix, puis les exécuteurs ont rempli leur office. 

Au moment où neuf heures sonnaient à l'horloge de 

l'Hôtel-Dieu, la justice des hommes était satisfaite. 

— RhotiE (Lyon). — Hier soir, vers cinq heures et de-

mie, il s'est passé dans la rue de Paris un événement qui 

a jeté un grand émoi dans le quartier. 

Les habitants de la maison de M. Samin-Mouquet ont 

trouvé chez eux en flagrant délit de vol d'une somme dont 

nous ne connaissons pas l'importance, un individu qu'ils 

se sont immédiatement efforcés d'arrêter. 

Le voleur, à défaut d'une issue favorable, à sa fuite se 

réfugie sur le toit de la maison, où une demi-douzaine 

d'agents de police ne tardent pas à le suivre avec plu-

sieurs soldats de la garnison. 

Là commence un véritable steeple-chase le long des 

gouttières, autour des cheminées et derrière les fenêtres 

des greniers. Les nombreux témoins qu'avaient attirés cet 

étrange spectacle en attendaient le dénouement avec une 

anxiété profonde. 
Tout à coup une détonation retentit; c'était, nous dit-

on, un coup de pistolet chargé à poudre, tiré dans le but 

d'effrayer notre nouveau Corbière. Mais ni cette détona-

tion, ni la crainte des épées nues des agents de police ne 

furent de nature à effrayer le voleur. Au moment t>ù on 

croyait le saisir, il saute d'un toit sur une plombière, et s'y 

cramponne, au risque de sejaisser tomber et de se briser 

le ccâne sur le pavé. 
Avec toute la précaution nécessaire dans une excursion 

aussi périlleuse, la police le poursuit et veut s'en empa-

rer en lui coupant la retraite; mais quand elle croyait n'a-

voir plus qu'à mettre la main sur lui, cet individu, avec 

une audace et une agilité étonnantes, remonte le long 

d'une corniche, échappe de nouveau aux mains qui se 

préparaient à le saisir, et disparaît aux regards étonnés 

de la police. 
Par où cet homme s'est-il sauvé ? qu'est-il devenu ? on 

l'ignbre. 
Pendant toute la soirée, les recherches ont continué. 

On a allumé du feu dans toutes les cheminées du voisi-

nage; on a fouillé tous les greniers, mais en vain. Le vo-

leur a disparu comme un fantôme. 
Qu'on vienne après cela nous raconter les faits de Car-

touche et de Mandrin ! Leur histoire aurait pu s'enrichir 

avantageusement de' l'exploit du voleur de la rue de 

Paris. 

— BOUCHES-DU-RUÔXE (Marseille). — Un fâcheux acci-

dent a un moment interrompu la représentation de jour 

donnée hier dimanche, dans la salle du Grand-Théâtre. 

On jouait le Courrier de Lyon; dans une des scènes du 

troisième acte, l'acteur chargé du rôle de Dubosc doit ti-

rer à bout portant un coup de pistolet sur l'artiste qui 

représente Lechaîne père. Hier, M. Jourdain, qui rem-

plissait le rôle du personnage contre lequel est dirigé 

l'arme, a reçu la charge du pistolet dans l'avant-bras. 

Bien que le pistolet ne fût chargé qu'à poudre, le coup a 

fait balle. M. Jourdain a reçu une blessure, heureusement 

sans gravité, mais qui a exigé son transport immédiat à 

son domicile. Un artiste a dû continuer, la brochure à la 

main, le rôle de M. Jourdain, si fâcheusement interrompu. 

ÉTRANGER. 

AfiGLETERRE (Londres). — Décidément, ce n'est pas par 

la sobriété que les conducteurs de cabs se distinguent en 

Angleterre. Il y a quelques jours, nous rapportions la 

condamnation d'un cocher que les personnes qu'il con-

duit ou qu'il devrait conduire sont obligées de mettre 

dans sa voiture et de remplacer sur son siège, à raison de! 

son état habituel d'ivresse ; en voici un autre pour qui la 

même précaution aurait dû être prise : 
Il se nomme John Ford. Il avait conduit à Blackhead 

M. W. Penbroke et sa femme, qu'il devait venir reprendre 

à dix heures et demie du soir pour les ramener à leur do-

micile. Ce qu'il a fait dans l'intervalle, on peut le deviner 

par ce qui s'est passé au retour des voyageurs. A peine la 

voiture s'était-eMe remise en route, qu'un violent cahot 

avertit les voyageurs qu'il venait d'arriver quelque chose 

d'extraord naire. M. Penbroke mit la tête hors du cab, et 

en même temps qu'il constatait que le cocher l'avait con-

duit dans un étaug, il sentait l'eau qui avait pénétré dans 

la voiiifre lui monter au-dessus de la cheville. 

Aux cris dJalarmes poussés par M. Penbroke et par sa 

femme, des personnes munies de lanternes arcoururent 

d'une taverne située sur le bord de cet étang. Ces person-

nes entrèrent dans l'eau, arrivèrent jusqu'au cab, dont le 

cheval, ainsi qu'il convient aux chevaux de fiacre, n'a-

vait pas bougé etaltende.it stoïquement l'heure de la déli-

vrance. Il a été fort heureux que cet animal n'ait pas jugé 

à propos de s'emporter, car, à que ques pas plus loin, l ë-

taug n'a pas moins de treize pieds de profondeur. 

Les voyageurs ainsi exposés lurent retirés du cab par 

les sauveteurs que leurs cris avaient attirés, et le cab fut 

ramené en terre ferme. 

Aujourd'hui John Ford'esl cité,'devant M. Seeker, juge 

de Greenwich. I! jwétend qu'il i^piait pas ivre, mais sim-

plement endormf> Un témoin, le sieur Charles James, lui 

donne un démenti formel ; si le cocher dormait, ce n'était 

que du sommeil de l'ivresse : tout se trouve ainsi con-

cilié. uXp' 

A raison de la gravité des faits établis contre Ford, M. 

Seeker le condamne à une amende de 3livres (73 fr.), ou, 

à défaut de paiement de cette amende, à deux mois d'em-

prisonnement avec travail obligé. 

C'est cette dernière condamnation quo Ford déclare 

être prêt à subir, et il se rend directement en prison. 
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A SA MORT. 

(Lire aux annonces.) 

— Aujourd'hui jeudi, au théâtre impérial Italien, Il Bar-
biere di Siviglia, opéra-buffa en 2 actes, de M. Rossini, chanté 
par M

M
» Alboni, MM. Gardoni, Badiali, Zucchini et Angelini ; 

au deuxième acte, M
ME Alboni chantera la Tyrolienne de Betly, 

de Donizetti. 

— Le théâtre Français donnera, jeudi, Tartuffe et le Bar-
bier de Séville. Ces chefs-d'œuvre seront joués par les prin-

cipaux artistes. 

— ODÉON. — L'afflaence du public ne se ralentit pas avec 
l'Usurier de Village et le Testament de César Girodot, qui 
vient d'atteindre la 110" représentation. 

— A l'Opéra-Comique, rentrée de MM" Faure Lefebvre. 
Le Chien du jardinier, opéra en un acte, et l'Epreuve villa-
geoise, opéra-comiqne en deux actes. On commencera par Bon-
soir M. Pantalon. 

— La I*» représentation de l'opéra nouveau eu trois actes 
de MM. Alexandre Dumas, de Leuven et Ambroise Thomas, 
aura lieu samedi 4 février, au théâtre impériaT de l'Opéra-

Comique ; cet ouvrage important est intitulé définitivement ta 
Roman d'Elvire. Il sera joué par MM. Montaubry. Crosti, 
Prillieux, M11" Monrose et Lemercier. 

— Aujourd'hui, au Théâtre Lyrique, l'Enlèvement au sérail, 
de Mozart, chanté par MM. Batiaille, Fromant, De!aunay-Ri-
quier, M""* Ugaldb et sloreau; suivi de Ma tante dort, opéra-

bouffe en un acte. On commencera par Mam'zelle Pénélope.— 
Demain, 34e représentation d'Orphée, de Gluck. 

— La Pénélope normande, pièce en cinq actes de M. Al-
phonse Rarr, pour la rentrée de M. Laf'ontaine et de MME 

Doche, et pour notre excellent comédien Félix, Munie, Aubrée 
et M,NE Alexis. 

— Tous les soirs, au Théâtre des Variétés, Sans queue ni 
tête, revue en 3 actes 18 tableaux, jouée par toute la troupe. 

— A l'Ambigu-Comique, toujours mémo affluence pour ap-
plaudir Frédéric Lemaiire dans sa magnifique création du 
Marchand de coco, et MLLE Page, sa remarquable émule. 

— BOUFFES-PARISIENS. - lre représentation de Bonne Etoile, 

opérette en un acte; 20e représentation de Croquignole XXXVI 
et du Nouveau Pourceaugnac, qui ont obtenu un immense 
succès. Ou commencera par les Violonneux. 

SPECTACLES DU 2 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRiNçms. — Tartuffe, le Barbier de Séville. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Chien du jardinier, l'Epreuve. 
ODÉON. — Le Testament, l'Usurier de village. 
ITALIENS. — H Barbiere. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — L'Enlèvement an Sérail, Ma Tante dort. 
VAUDEVILLE. — La Pénélope normande. 
VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 
GYMNASE.— Un Père Prodigue. 
PALAIS-ROYAL. — Jeune de cœur, J'invite le colonel, Belle Nini. 
PORTE-SAINT-MARTIK. —; La Tireuse de cartes. 
AMBIGU. — Le Marchand de coco. \ 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix, Latude. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un drapeau. 
FOLIES. — Viv' la joie et les pommes de terre. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Gare là-d'ssous. 
BOUFFES-PARISIENS. — Croquignolles XXXVI, le Violoneux. 
DÉLASSEMENTS. — La Toi'le ou mes quat'sous. 
LUXEMBOURG. —La Foire aux bêtises, l'Argent du Diable. . 
BEAUMARCHAIS. — Les Catacombes do Paris. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 b. du soir. 
RORERT IIOUDIN. — A 7 heures lp2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à'8 h. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
CASINO (rue Cadet). — Bal ou Concert tous les soirs. Concert 

de jour tous les dimanches. 

EN VENTE AUJOURD'HUI. 

T1ULK DES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DIS TRIBUNAUX 
Année 1859. 

Prix « Paris, e f r.; département», 6 fr. S© c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 

du-Palais, 2. 



GAZETTE DES TKIBUNAUX DU 2 FEVRIER 1860 

îI 

Ï mm 

AVIS 
A MM. LES NOTAIRES DE PARIS 

M. Audré-Fidèle Cartier de Saint-Rétfé, ancien 
maire de Lury, ancien membre du conseil général 
du Cher et ancien chef du personnel dès con-
tributions indirectes, étant décédé eu son» domi-
cile, à Lury (Cher), le 22 décembre 1859, et tout 
faisant supposer qu'il a dû déposer un testament 

chez uu notaire de Paris, M
mo

 veuve Musnier de 
l.ahzier, propriétaire, au château de Chevilly, 
commune de Mereau (Cher), prie celui de MM. les 
notaires qui en serait dépositaire de vouloir bien 
lui eu donner avis ou de le déposer au greffe du 
Tribunal civil de Bourges, (312)" 

Vante» immobilières. 

CHAMBREE ET ETUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Etude de .11° HUILLIEB, notaire, 

rue Taitbout, 29. 
Baisse de mise à prix. 

Adjudication, môme sur une seule enchère, en 
la chambre des notaires, le 28 février 1860, 

D'une grande PROPRIETE de ia contenance 

de 1,340 mètres, sise à Paris, donnant sur le bou-
levard du Nord, avec façade de 13 mètres 50 cen-
timètres,et sur le boulevard de Strasbourg,85 bis, 
et comprenant des terrains à bâtir, un lavoir et 

des bains en pleine exploitation. Division en trois 
lots, sauf réunion. 

Mises à prix : 1" lot : 53,000 fr.; 2<= 98,001 fr.; 
3' 92,000 fr. 

S'adresser sur les lieux ; 

Et 1° à M. Marin-Levêque, rue de la Victoire,46; 
2" A M. Rieger, passage de l'Industrie, 8; 
3° Audit M'UCllXlKlt. (269) 

S
TÉDE L'AMODIATION DE L'USINE 

À Ul DE LA HAYE 
MM. les actionnaires de la société de l'Amo-

diation de l'Usine à gaz de La Haye 

(Hollande) sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire annuelle pour le mercredi 29 février 
1860, à quatre heures du soir, au domicile de M. 

Mauger, rue du Marché-St-Honoré, 11, à Paris, à 
l'effet de délibérer dans les termes de l'article 38 
des statuts et de procéder au tirage des obliga-
tions à rembourser. 

vier 18G0, n'ayant pas réuni la moitié plus une 
des actions détachées de la souche^est de nouveau 
convoquée pour le 16 février prochain, vers deux 
deux heures de relevée, aux termes des statuts de 
la société. 

Ces titres doivent être déposés cinq jours an 

moins à l'avance, au secrétariat, rue du Pour-S -
Germain, 39, à Paris. (2687) 

L'ASSEMBLEE GfiMRUE 
s pour la Cémentation p; 

i l'er, convoquée pour le 28 janv 

;i desactioh -
naires de 

i»r-

ier 

défaut d'un 

! CRÉDIT DES PÂIOISSES 
L'assemblée générale des actionnaires du Cré-

dit des Paroisses, convoquée pour le31 jan-

la Société 

tîeîle du 

dernier, n'ayant pu avoir lieu par 

nombre suffisant d'actions représentées, l'assem 
blée s'est ajournée au samedi 1 1 février courant, à 
deux heures de l'après-midi, rue Le Peletier, 3. 

(2690) 

|W|Q A la suit! des événements de 1848, qui 
Ail j« ont pesé si lourdement sur le commères 
en général, nous nous sommes trouvés, comme 
tant d'autres maisons honorables, forcés de récla-
mer de nos créanciers une remise, qu'ils ont ac-
ceptée volontairement et ; ans aucune condition de 
retour dans l'avenir. 

Pouvant aujourd'hui acquitter cette dette d'hon-
neur, je viens prévenir mes créanciers que ma part 
dans cette remise leur sera, à partir d'aujourd'hui, 
intégralement remboursée à caisse ouverte. 

M. LÉON, 

RueSt-Denis, 243. 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS DONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VISS ROUGE ET BLANd «Si*!« !ïc. 
Pour les vins supérieur», d'entréfr/ets, de dessert, 

liqueurs,eaux-de-vie, eic, voir les 'arifs. (2689; 

DEJEUNERS DES EMASTS 
Pour fortifiéf les èrtfdnîg et les personnes fai-

bles de la poitrine ou de Vcstomac, le meilleur et 
le pins agréable déjeuner est le RACAHOLT des Ara-
bes, de DELANGULNIER, rue Richelieu, 26. (2688)* 

SÎRW EIF MMiliMiUilE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhos, coqueluches et toutes les maladies deuoi 
trine. H. il Martin, 324, et dans les princip.villes. 

(2654)* 

surla soie, le velours, la lame
 Sl

 . 
e sur les gants, sans laisser il, u"^r% 

, M ÎÎÎÏM- cTil 
1 fr. 25 c. le fiacou. — \\w ni , «J !■ I, 

Médaille à l' ExT.aJu^hù V 
' position 

DENTIFRICE'mROZETâ quina, pyrethre et gayac, ayant i»
 ficr 

base, blanchit les dents sans les ah i 

gencives, prévient les névralgies H 

dans chaque ville. Prix du flacon i 

six pris à Paris, 6 fr. 50 c. Ch =
z
 t Jr- ̂  

Nve des-Petits-Champs, 26, à Parjî '
 L

-' 

Les Annonces, Béclaîa^S 
Iridiés on autre» soat »* S 
bureau du Journal. v'i^ 

a ma, 
rer 

Ii 

rVVI S A MM* L ES A VO 
« Je me garderai bien de faire connaître les 

disait un costumiei 

à l'inventeur niJCUÊ.'VS aîné, rue VieUle du l'cssspïe ii 
qui lui en proposait. Dès lors, celui-ci a l'honneur de faire savoir à MM. du Barreau qu'il'1.v 

A 15 Fit. AVEC LA BOITE. — EXPÉDIE EN PROVINCE ET EN BELGIQUE ' 

48, 

RUE D'EN CHIEN, 
M DE FOY A SA MORT AMI 

ANS 
•1 

RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etat»-Unis. La maison de FOY est, par sa distinction et sou mérite hors ligne, la l
r

« rte l'Europe 

M. DE FOY est I'INNOVATEUR-FONDATEUR de la profession matrimoniale, c'est de notoriété. 11 a créé — lui-même — son agence, il y a trente-huit ans, sur les bases les plus larges. Bien jeune alors, et à peine à p 

M. DE FOY comprit que sa maison était un confessionnal. Effrayé de l'immense responsabilité qu'il assumait sur lui, il n'a jamais voulu, par discrétion, former aucun élève. Aujourd'hui que celte honorable maison est arrivée à 

qaut apogée, le célèbre négociateur, à la veille de quitter les affaires, pourrait, par une cession, en tirer fruit; mais, pour conserver cette même discrétion, inhérente à son mandat, — cabinet, titres, notés et correspondance""' 

mourra avec M. DE FOY, et la profession matrimoniale, gérée par de tristes nullités, retombera dans l'enfance et la déconsidération où M. DE FOY l'a prise il y a trente-huit ans. — NOTA. Ecrire très lisiblement ses noms et T 
Sous peu, M. DE FOY détachera un 1

er

 feuillet inédit de ses curieux Mémoires. (Affranchir lettres et enj^i 

Sociétés commerciales. — Faillîtes. — Publications légales. 

{Affranchir lettres et envois.) 

Ventes mobilières. 

VENTESPAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Le 2 fâvier. 
En rfrôtal des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

t!5U) Tables, pendules, canapé, 
chaises, toilette, etc. 

(15l5)Tables, chaises, armoir8,com-
mode, gravures, etc. 

(15i6j Glacis, rideaux, plusieurs 
lits et accessoires, etc. 

Rue Rougemont, 10. 
(45i7) Comptoir, bureau, fauteuils, 

chaises, etc. 

Rue Saint-Victor, 15. 
(1518) Tables, chaises, ustensiles de 

ménage, voitures, etc. 

Rue de Charenton, 17S. 
(1519) Guéridon, armoire, commo-

de, chaises, etc. 

A Paris, anciennement Batignolles-
Monceaux. rue Saint-Etieune, 30. 

(1520) Comptoir avec nappe en é-
tain, brocs, mesures, etc. 

Impasse Gaudelet, 6, rue de Ménil-
montant, ni 

(1531) Etablis de menuisier, tours, 
rabots, tables, etc. 

Le 3 lévrier. 

En Vhôlfcl (les Commissaircs-Pri-
scurs, rue Rossini, 6. 

(1522) Poêle, papier en rame, cor-
dages, commodes, etc. 

(1523) Bureau étagère, table à ou-
vrage, casier étagère, etc. 

(1524, Commode en noyer à dessus 
de marbre, glace, etc. 

(U25, Battes à travailler, tas à Lat-
tre l'or, bureau, elc. 

(1526) Armoire, commode, glace, ta-
ble, chaises, etc. 

(1527) Bureau, comptoirs, casiers, 
calorifère, etc. 

(152S) Bureau, cloison, grillage, 
caisse en fer. elc. 

(1529) Compioirs, montres vitrées, 
bureau, etc. 

(1530) Tables, chaises, commode, 
glace, lampe, etc. 

Rue Jacob, 23. 
(1531) Chaises, table, divans, comp-

toir, bureau, glaces, etc. 
Rue Papillon, 12. 

(1532) Bureau, chaises, fauteuils, 
pendule, flambeaux, etc. 

Paris-lôs-Villette, roule d'Allema-
gne, 62. 

(1533; Bureau, carions, chaises, ta-
bles, buffet, etc. 
A Paris, section de Bercy, rue de 

Bercy, 38. 
(1534) 30 pièces de vin de Bordeaux, 

12 fûts de Màcon, etc. 
Rue Ménilmontant, 66. 

(1535) Forges, enclumes, établis, é-
taux, fauteuils, etc. 

Le 4 février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(1536) Tables, commode, poêles, 

chaises, tableaux, etc. 
(1537) Tables, chaises, bureau, coin-

uioae, table de nuit, etc. 
(1538; Tables, chaises, divan, ea~ 

napé, fauteuils, etc. 
Rue Cadet, 16 bis. 

(1539) Fauteuils, casiers, carton 
niers, chaises, etc. 

U publication légale des actes de 
joeiétéeat obligatoire, pour l'année 
mf huit cent soixante ''«as trois 
des quatre journaux suivants : 'e 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, Je Droit, et le Journal yé 
tirai d'Affiches dit Petites Jifiches, 

(SOCIÉTÉS. . 

EtudedeM»G. REY,agréé, rueCroix-
Croix-des-Petits - Champs, 25, à 

Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-cinq jan-
vier mil huit cent soixante, enre-
gistré, il appert avoir été extrait ce 
qui suit : Entre les soussignés : M. 
Sylvain-Eugène HUET, demeurant 
à Paris, place des Victoires, 5 et 7; 
M. Alfred-Charles TAVERNIER, de-
meurant à Paris, place de» Victoi^ 
res, 5 et 7; M. Emile TAVERN1ER, 
demeurant à Paris, rue Tabbout, 87, 
et un commauditaire dénommé eu 
l'acte susénoncé. La société existante 
enlre les susnommés, ayant pour 
objet l'exploitation de la maison de 
commerce de soieries en gros, située 
à Paris, place des Victoires, 5 et 7, 
et de la succursale de ladite maison, 
Bise à Lyon, port Saint-Clair, 20, est 
modifiée de la manière suivante : 
Ladite société sera en nom collectif 
à l'égard de MM. Huet, Alfred Ta-
vernier et Emile Tavernler, et en 
commandite à l'égard d'une per-
sonne dénommée audit acte.La rai-
son sociale sera : TAVERNIER frè-
res HUET et C'

e
. Chacun «tes trois 

associés en nom collectif est auto-
risé à gérer et administrer la société 
et à faire usage de la signature so-
ciale pour les besoins de la société. 
La commandite fournie est de trois 

cent cinquante mille francs, et le ca-

pital social est fixé à un million 
trois cent mille francs. La durée de 
la société sera de cinq années, qui 
ont commencé le premier janvier 
mil huit cent soixante, et finiront 
te trente-un décembre mil huit cent 
soixante-quatre. 

Pour extrait : 
(3464) G. REY. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris, du dix-neuf janvier 
mil huit cent soixante, dont un des 
doubles originaux porle cette men-
tion : Enregistré à Paris le vingt-
quatre janvier mil huit cent soixan-
te, folio 52 verso, case 4, reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, (signé) illisiblement. U a 
été établi entre M. Pierre-Toussaint 
BOULENGER, tapissier, demeurant 
à Paris, rue Neuve-des-Malhurins, 
72, et un commanditaire dénommé 
audit acte, une société pour l'exploi-
tation d'un nouveau système, in-
venté par M. Boulenger, dans la 
construction des brouettes, et s'il y 
avait lieu, pour l'obtention d'un bre-
vet. La raison sociale est : BOULEN-
GEB et C". La durée de la société est 
de dix ans, à partir du premier fé-
vrier mil huit cent soixantejusqu'au 
premier février mil huit cent soi-
xante-dix; ladite société devaut se 
dissoudre en cas de décès rte M. Bou-
lenger. Le siège de la société est rue 
Neuve-des-Malhurins, 72, à Paris. 
M. Boulenger a apporté en société 
ledit système et son industrie à cet 
égard, et le commanditaire une 
somme de deux mille francs. La gé-
rance et la signature sociales ont été 
confiées à M. Boulenger seul. 

Pour extrait : 

— (3466) (Signé) BOULENGER. 

Cabinet de P. H. GUICHON, rue Neu-
ve-St-Eustache, 44 et 46. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, ie vingt-
huit janvier mil huit cent soixante, 
enregistré, M. Félix BERNARD, fa-
bricant de gant», demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-Bourg-l'Abbé, 12, et 
M. Mayer BERNARD, fabricant de 
gants, demeurant à Paris, mêmes 
rue et numéro; ont dissous d'un 
commun accord, à partir du pre-
mier mars mil huit cent soixante, 
la société de fait existant entre eux 
soua la raison : BERNARD frères, 
pour la fabrication des gants, dont 
le siège est établi à Paris, rue Neu-
ve-Bourg-l'Abbé, 12. La liquidation 
sera faite au siège social par M. Fé-
lix Bernard, investi à cet effet des 
pouvoirs les plus étendus que com-
porte la qualité de liquidateur. 

Pour extrait : , 

(3462) P. H. GUICHON. 

D'un acte passé devantM°Massion, 
notaire à Paris, le trente janvier mil 
huit cent soixante, il appert : Que 
la société formée entre M. CRISOL 
FAUCONNIER , constructeur-méca-
nicien, demeurant à Paris, rue de 
Ménilmontant, 88, et M. Charles-
Victor-Alfïed DURAND lils, aussi 
construeteur-mécanieien , demeu-
rant à Paris, avenue Parmentier, 21, 
pour l'exploitation d'un établisse-
ment de construction mécanique, 
dont le siège est à Paris, avenue 
Parmentier, 15, a été dissoute à 
compter du premier janvier mit 
huit cent soixante, et que M. Durand 
a été nommé liquidateur- de ladite 
société avec les pouvoirs les plus 
élenduB à cet effet. 

Pour extrait : 

(3463) Signé : MASSION. 

Par acte sous seings privés, du 
premier février mil huit cent soixan-
te, enregistré à Paris le même jour 
par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droit, il appert : Que la société 
qui avait été formée en nom col-
lectif, i" entre M. Auguste DE-
CASTANETTE, demeurant à Paris, 
rue Ménilmontant, 7 ; 2»#ît M. Julien 
DESEAUX, demeurant à Belltville 
aujourd'hui Paris, rue Vilain, 45, 
pour la fabrication des porte-
crayons et autres articles, située rue 
Ménilmontant, 7, est et demeure 
dissoute A partir de ce jour, et que 
tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait pour faire le 
dépôt et les insertions prescrites. 

Pour extrait : 

MONTAUT, rue d'Angoulême-
(3465). du-Temple, 11. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 31 JANVIER 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur NOZAIIIC, nég., demeu-
rant à Paris, rne Joubert, 18; nom-
me M. Micbau juge-commissaire, et 
M. KneriDger, rue Labruyère, 22, 
syndic provisoire (N» 16786 du gr.). 

Du sieur ROBIN (Louis-Auguste), 
md distillateur et épicier, demeu-
rant à Paris, rue de Flandres, 17, 
ci-devant La Villette ; nomme M. 

Thivier juge - commissaire , et M. 

Breuillard , place Bréda, 8, syndic 
provisoire (N° 16787 du gr.). 

Du sieur BUISSON (Noël), com-
missionn. en marchandises, demeu-
rant à Paris, rue des Dames, 24, ci-
devant Batignolles; nomme M. Du-
mont juge-commissaire, et M. De-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N° 16788 du gr.). 

Du sieur LOUCHARD (François), 
md de vins, demeurant à Paris, rue 
de la Glacière, 60, ci-devant Gen-
tilly; nomme M. Raimbert juge-
Gommissaire, et M. Sommaire, rue 
d'Uauteviile, 61, syndic provisoire 
(N» 16789 du gr.). 

Du sieur SCHMITZ (Jean), ancien 
md de vins, actuellement charre-
tier, demeurant à Parjs, rue du Dé-
potoir, 13, 19e arrondissement; nom-
me M. Micbau juge-commissaire, et 
M. Hécaen, rué de Lancry, 9, syndic 
provisoire (N° 16790 du gr.). 

De dame DEMAY (Kmilie-Adélaïde 
Coquillard, femme de Gabriel-Pier-
re), mercière lingère, faubourg St-
Honoré, 169, et demeurant à Paris, 
passage Saulnier, 9; noaime à M. 
Thivier juge-commissaire, et M. La-
coste, rue Chabanais, 8, syndic pro-
visoire (N° 16791 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 janvier 1860, 
lequel déclare nul el de nul effet, à 
l'égard de Pierre SOTT1SON fils, tant 
le dépôt de bilan et la déclaration 
de cessation de paiements faits au 
greffe, le 8 novembre 1859, que le 
jugement du même jour, qui a pro-
noncé la faillite de la société SOT-
T1SON père et lils, fabricants de 
tissus élastiques pour chaussures, 
passage Pecquai, 12, composée de : 
Claude-Antoine-Benoit Sol tison père', 
et Pierre-Benoit Sottison fils ; 

Rapporle. en conséquence, ledil 
jugement dans toutes les disposi-
tions qui s'appliquent au sienr Sot-
tison file, le surplus sorlissant son 
plein et entier effet ; 

Ordonne, en conséquence, que les 
opérations de la faillite seront à 
l'avenir suivies sous la dénomina-
tion suivante : 

Faillite du sieur SOTTISON père 
(Claudë-Antoine-Benoit), fabricant 
de tissus élastiques pour chaussu-
res, demeurant à Paris, passage 
Pecquai, 12, ayant fait ie commerce 
sous les noms SOTTISON père et 
fils. (N° 15350 du gr.) 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 décembre 
1859, lequel refuse d'homologuer le 
concordat passé le 10 décembre cou-
rant, entre le sieur PLANCHE (Pier-
re), marchand de vins traiteur, a 
Grenelle, rue Croix-Niverl, 20, et ses 
créanciers; 

Et attendu que fes créanciers 
sont de plein droit en état d'union, 
renvoie les parties à se pourvoir 
devant M. le juge-commissaire, pour 
y être procédé conformément à la 
loi. (N° 16359 du gr.; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FARINET (Jean-Baptis-
te), ancien commissionn. de roula-
ge et md épicier à Paris , rue du 
Commerce, 40, ci-devant Bercy, de-
meurant actuellement à Paris,gran-
de rue de Charenton, 20, ci-devant 
Bercy, le 7 février, à 10 heures (N° 
16774 du gr.); 

Du sieur DARTHEZÉ (Philippe-
Auguste), entr. de serrurerie, ave-
nue du Maine, 31, le 7 février, à 10 
heures (N° 16686 du gr.); 

Du sieur E. JETTE, md d'éventails, 
rue du Château-d'Eau, 94, le 7 fé-
vrier, à 9 heures (N° 16705 du gr.); 

Du sieur DERCELLE , nég., bou-
levard de Strasbourg, n. 70, le 7 fé-
vrier, à 10 heures (N» 16596 du gr.) 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

blai de vingt jours, à dater de ce jour, 
' leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM, 
les créanciers : 

Du sieur HUSEROT (Louis-Adrien), 
entr. de bâiiments, rue de Belzunce, 
16, ci-devant, actuellement à Pier-
relitte (Seine), nie de Paris, 14, en-
tre les mains de M. Pihan de la Fo-
i-est, rue de Lancry, 45, syndic de 
la faillite (N° 16720 du gr.); 

Du sieur M0UCHEL (Pascal), md 
de lingeries et modes, rue Miroaié-
nil, U, enlre les mains de M. Crana-
pel, rue St-Marc, 6, syndic de la 
faillite (N° 16731 du gr.)

; 

Du sieur HAASÉ (Charles), coif-
feur-parfumeur, rue de Rivoli, 108, 
entre les mains de M. Hécaen, rue 
de Lancry, 9, syndic de la laillite 
(N° 16758 du gr.'j; 

Du sieur COU1LLOURD (Jean-Clau-
de), boulanger , rue Bourtibourg, 
17, entre les mains de M. H'iirtey, 
rueLaffllte, 5), syndic de la faillite 
(N« 16744 du gr.). 

Pour, eu conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
lu vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Dusieur BERTRAND (Pierre), bou-
langer à Charonne, rue de Mon-
treuil, 4, le 7 février, à 10 heures 
(N° 16559 du gr.); 

Du sieur MOLL1N (Pierre), f.ilir-
d'instruments en gomme élastique, 
rue St-Merri, 35, le 7 février, à 10 
heures (N° 16594 du gr.); 

Du sieur EVOTTE (Charles-Paul-
Sébaslien), modeleur mécanicien, 
faubourg St-Denis, 192, le 7 février, 
à 10 heures (»» 16349 du gr.); 

Du sieur BLOC (Jules), md d'hor-
logerie et toilerie, rue du Grand-
Prieuré, 6, le 7 février, à 10 heures 
;N° 16561 du gr.:; 

Du sieur GRÉGOIRE (Emile), li-
monadier, boulevard du Temple, 66, 
le 7 février, à 2 heures (N° 13498 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics -. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmée ou qui m 
seront fait relever de la déchéance. 

Messieurs les créanciers du sieur 
LA1DA1N père ( Pierre-Pliilippe-A-
lexandre), anc. md de vins traiteur 
à Batignolles,rne de Batignolles, 88, 
sont invités à se rendre le 6 fé-
vrier, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sui 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et aifirinés ou qui se 
seront fait relever de la déeneauce. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16541 
du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété CURTI et C'% pour la prépara-
tion de la pâte à papier, dont le 
Biége était rue Basse-du-Rempart, 
50, composée de Curli (Eligio-Gioa-
chimo); Bayet (Jean-Maurice-Adol-
phe), associés en nom collectif, dont 
Curli a été seul gérant pour liqui-
dateur, sont invités à se rendre 
!e 7 févr., à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salie des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, el délibérer sur 
la formation du concordat, oa, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 

1 d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance, 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndies (N» 15408 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOGNON (Désiré-Adolphe), mécani-
cien, rue St-Maur, M, ci-devant, ac-

tuellement à Belleville, rue> dej'Ro-
njainvïHè, 62, en retard de faire 
vérifier et d'ailirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 7 février, 
A 10 heures Irès précises, au Tribu-
nal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le jnsc-
comniissaire, procéder à la vérili-

cation et A l'affii-malion de leurs di-
tes créances. 

Les créanciers vérifiés et atlirmés 
seront seuls appelés aux réparti lions 
de l'actif abandonné (N» 16403 du 
gr.). 

AFFIRMATIONS &PRKB UNION, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laillite du sieur 
FORT1ER, anc. liquorisle à Gcnlilly, 
barrière Fontainebleau, 45. actuel-
lement 54, en relard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 7 février, 
à 10 heures précises, au Tribunal ri^ 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder A la vérification et à 
l'affirmation de leursdiles créances 
(N« 16387 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillit» rta sieur 
GOURI.É ( Louis ), md confection-
neur, faubourg Sl-Martin, 18«, sont 
invités à se rendre le 7 février, 
ii 9 heures très précise», au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui .sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° du 15831 gr.). 

CLOTURE DES OPERATION» 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 
litgements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre ie 
failli. 

Du 31 janvier. 

Du sieur CHAILLEAUX (Louis-Au-
guste), crémier, rue Louis-Philippe, 
18 (N» 16492 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LEQU1EN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 janv. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 26 dée. 1859, entre le sieur 
LEQU1EN, encadreur, faubourg St-
Denis, 54, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lequien, de 50 p, 

100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N° 16221 du gr.). 

Concordat BRISION lils. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 janv. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 14 nov. 1859, entre le sieur 
BRISION fils, restaurateur à Auteuil, 
â la mare d'Auteuil, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Brision fils, de 75 
p.100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation (N° 9620 du gr.). 

Concordat BOURC1ER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du ta janv. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 20 dée. 1859, entre le sieur 
HOURCIER, anc. entr. de maçonne-
rie, rue d'Argenfeuil, n. 50, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bourcier, de 50 

p. 100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 1" 
janvier (N« 16441 du gr.). 

Concordat RAB1ER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 janv. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 déc. 1859, entre le sieur 
RABIER, apprêteur sur étoffes à La 
Chapelle-St-Uenis, rue Marcadet, 10, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Rabier, de 75 p. 

100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq aus, par cinquièmes, du 15 
janvier (N° 16295 du gr.). 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 2; déc. 1853, enlre le sieur 
FOURNIER, md de nouveautés, rue 
Méiiiluiontanl, 72, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Founùer, de 60 

p. 100. | 
Les 40 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du l" 
jami r (N° ti.42i du gr.). 

Concordat D'1" JOURDAIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3 janv. 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 dée. 1859, enlre la D"« 
JOURDAIN, couturière, rue Neuve-
St-Auau8tin, t:0, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la D'!o Jourdain, de 75 

p. 100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, du con-
cordat (N° 16361 du gr.). 

Concordat de la société BEZAULT 

et LEMELLE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 janv. 1860, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 20 déc. 1859, entre les créan-
ciers de ta société BEZAULT et LE-
MELLE, épiciers, rue de Charenton, 
168, et. le sieur Bezault, aux termes 
(le i'.irl. 5:îl du Code de commerce. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bezault, de SO p. 

100. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quarl, de l'ho-
mologaiion (N° 1636» du gr.). 

Concordat ARCHAMBAUT. 

Jugement du Tribunal do com-
merce de la Seine du 16 janvier 
1800, lequel homo'ogue le concordat 
passé le 30 décembre 1859, entre le 
sieur ARCHAMBAUT, marchand de 
vins à Belleville, rue de Conslan-
tine, 40, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Arehambaut de 

60 p. 100. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans par cinq-n'èmes de l'ho-
mologation ;N° 16395 du gr.). 

Concordat MARiEN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 12 janvier 
186O, lequel homologue le concor-
dat passé le 27 décembre 1859, entre 
le sieur MARIEN, confectionneur, 
place de la Rotonde du Temple, 
sous la raison Françoi» Marien el 
Cic, ei ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Marien de 75 p. 

100. 

Les 25 pour cent non remis,paya-
bles en cinq ans par cinquièmes du 
concordai (N° 16263 du gr.). 

Concordat DESPORTES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 10 janvier 
1860, lequel homologue le concordai 
passé lu 29 décembre 1859, entre le 
sieur DESPORTES, lailleur d'habits, 
rue Fontaine-Molière, 16, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Desportes de 75 

p. 100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en Irois ans par tiers de l'homolo-
gation (N° 16460 du gr.). 

Concordat DE L'ISLE DE SALES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine du 27 décembre 
1859, lequel homologue le concor-
dat passé le 23 novembre 1859, entre 
le sieur DE L'ISLE DE SALES, négo-
ciant, rue Labruyère, 19, person-
nellement et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur De l'isle de Sales 

de 88 p. 100. 

Les 12 p. 100 non remis, payables 
un dixième quinze jours après l'ho-
mologation, les neuf dixièmes res-
tant d'année en année du \" jan-
vier. 

M. Robert Gallaud, caution du 
payement des trois premiers dixiè-
mes (N° 15323 du gr.). 

Concordat FOURNIER. 

Jugement du Tribunal de conriÉ 
merce de la Seine, du 16 janv. 1860, 

Concordat CADOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 10 janvier 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 29 décembre 185s, enlre le 
sieur CADOT, imprimeur en étoffes à 
Puteaux, quai Impériai, 26bis, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
■Remise au sieur Cadot de 75 n 

100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq années par cinquièmes du 
29 décembre (N° 16420 du gr.). 

Concordat LAVOISIER, MAZADE 
et G". 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 16 janvier 

1860, lequel homologue lo concordat 
passé lo 31 octobre 1S59, enlre k>3 

créanciers de la société LAVOISIER, 
MAZADE et Cie, pour l'exploitation 
du journal La France, rue Mont-
martre, 136, et le sieur Lavoisier, 

aux termes de l'.aijk 531 du <;ode de 
commerce. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur L»voiàier de 80 p. 

160. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans par cinquièmes, du 1" 
décembre iffî 15876 du gr.). 

Coneordat HOUTEVILLE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 janvier 
1860, lequel homologuele coneordat 
passé le 16 décembre 1859, entre la 
dame HOUTEVILLE, ancienne mar-
chande de lingerie, rue Fontaine-
Suint-Georges, 41, el se3 créanciers. 

Conditions sommnircs. 
Remise à la dame Houteville de 

80 p, 100. 

Les 20 p. 100 non rem's, payables 
en quatre ans, par quart, du 16 dé-
cembre. 

Abandon en outre d'une créance 
due par la faillite Corlez 

M Batlarel, maintenu svndic. (N° 
16427 du gr.) 

Les 20 p. 100 non remis J 
en cinq ans p

ar
 «inquièjff 

décembre. (N« 15876 du gr/-

Concordat MÉGE 

Jugement du Tribunal J 
mer.'C de la Seine, du i"Z& 
1859, lequel homologue lec»i* 
pass.î le 14 novembre 1859 3 
sieur MEGE, marchand Si 
Autenil, rue de Versailles Î»; 

créanciers.
 t 

Conditions sommai!» 
Abandon de l'aelif énoncé 

cordât. 

De plus, M. Mége s'obli»», 
ii parfaire 20 11. leo des «a 
en principal, inlérêls et fui 
trois ans, par tiers, de Un « 
bre, mni intérêts. 

Au mojen de ce qui précède 
ration du sieur Mége. 

M. Devin maintenu »yndic 
16181 du gr.l 

Coneordat C1C1LE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 décembre 
1859, lequel homologuele concordat 
passé le 14 décembre 1859, entre le 
sieur CICILE. pharmacien, rue de ta 
Chaussêe-dAntiu, 58, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordai, au moyen de cet! abandon, 
libération du sieur Cicile. 

M. Henrionnet, maintenu syndic. 
(N

0 16089 du gr.) 

Concordat MAUBAN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 décembre 
1859, lequel homologue le concordai 
passé le 23 novembre W9, entre le 
sieur MAUBAN, ferblantier-lam-

piste, rue Boileau, 5, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Maubau de 75 p. 

100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de 
l'homologation. (N° 16U5 du gr.) 

Concordat GUU.LERAND. 

Jugement du Tribunal de com-
merce, de la Seine, du 5 décembre 
1859, lequel homologue le concordat 
passé les novemhre 1859, entre le 
sieur GUll.l.ERAND, marchand de 
vins en détail, rue Jacob, 2, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'aelif énonéé aucon-

dat; au moyen de cet abandon, li-
béral ion du sieur Guillerand. 

M. Lacoste, maintenu syndic. (N° 

16222 du gr.) 

Concardat BARBEY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 décembre 
1859, lequel homologue le concordat 
passé le îg novembre 1859, entre le 
sieur BABBEY, épicier, rue Chapon, 
40, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Barbey de 90 p, 

100. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en deux ans, par moitié, de l'homo-
logation. 

Abandon en outre de l'actif ré-
alisé. 

M. Lacoste, maintenu syndic. (N° 

16293 du gr.) 

Concordat de la société GIBUS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du H décembre 
1S59, lequel homologue le concordat 
passé le 14 novembre 1859, entre les 
créanciers de la société GIBUS père 
et fils, fabricants de chapeaux, rue 
Beaubourg,/i0, et les sieurs Gibus. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Gibus de 7 5 p, 

100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, de l'homolo-
gation. (N° 16083 dn gr.) 

Concordat LAVOISIER, MAZADE 
et C1». 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 janvier 
1860, lequel homologue le concordat 
passé le 31 octobre 1859, entre les 
créanciers de la société LAVOISIER, 
MAZADE etO, pour l'exploitation 
du journal laFrance, rue Montmar-
tre, 156, et le sieur Mazade, aux 
termes de l'article 531 du Code de 
commerce 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mazade de 80 p. 

100. 

Concordai LEDUC. 

Jugement du Tribunal jti. 
merce delà Seine, du îojiil 

1860, lequel homologuele au) 
passé le 15 décembre 1859, m', 
sieur LEDUL), marchand de 
■À damai t, rue de Sèvres, st,s 
créanciers. 

Conditions sommaire!. 
Obligation de payer l'ufe 

desetéances, sans intérêts, r. 
ans, par vingt-quatrièmes,™ 

en Irois mois, de l'iioraolo^ 
(îf 16253 du gr.; 

Concordat BRUNEI. 

Jugement du Tribunal de i 
merce de ta Seine, du lira 
1860, lequel homologue leeonq 
passé le 30 décen.bte 183",era 
sieur BRUNET, limonadier,» 
Port-Malion, 9, et ses créaneies! 

Conditions sommaires.] 

Remise au sieur Brunei de * 
100. 

Les 20 p. 100 non remis, p«!» 
en trois ans : 6 p. 100 le îij* 
1860, et 7 p. ieo les 15 janvier* 
1862. (N° 16128 du gr.) 

Concordat ROVER. 

Jugement du Tribunal if 
merce de la Seine,du 6jMVierr 

lequel homologue le concord» ,< 
sé fe 18 décembre 1859, rat» 
sieur ROYER, négociant-» 
sionuaire, rue de DJénars, 1, «' 

créanciers. 
Conditions sommai». 

Remise au sieur Rojer m 

Les 12 p. 100 non remis,P«* 
3 p. lOOlinjuiu et déeembre» 
2 p. 100 fin j uin et décembr * 

2 p. 100 lin juin 1862. os » 

gr.) LJI 

ASSEMBLÉES DU 2 FÉVMBR <*1 

DIX HEURES : Laroque, Ga«l <■ 

draperies, clôt. -
Desirez, nég.-cornni., , 
-Lucardfils, ent.deiiwt-

1 

affirm. après union. ^ 

DIX HEURES 1(2 : u,':
m0

nll 
vér. - Leguesnier, l""

u 

conc. , „„ md I* 
UNE HEURE: Gaul héron, » , 

langer,.clôt.-Lyon
 f

-
 W)

-

d'engrais, îd. — "
 d
f ,,

ora
u.

! 

id. - Vallet et Eioy, ̂  
marchandises, conc. ^i» 

constructeur, id.- ̂
1
" 

leur, redd. de compie^^ 

Oécès et BnU«
0,

"""
: 

Mm* 1 
Du 50 janvier 1860. -
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,liJ 

champs, 70 ans, pl«*
 rue

 * 

H. — M. V.ard, 75
 ia

±eWt 
Stt-Cbapetle, 15. - Ssl'Ê 
61 ans, rue de*> V'^x-AU» ^ 
- Mine Minard.SS ans, r

 rl(
> 

2. - Mme Leouyer, 5«■ a>
 a(i

f 
Denis, 338. - M GirbaL_^ 
Neuve-St-liustache, M.

 Mci
|jy 

ve Marchai. 71 ans, u • fj,, 

-Mme Lablc, 78 a"
s
'

r

a

U
„s, rf, 

61. - M. Yigiiaus, 7 ^ e* 
Christophe, 8. - V- -v 
rue de la Verrerie, b. __

yol
 ■ 

39 ans, rue d'Ecosse, i.
 ga[)

o , 

ve Per.'n, 92 ansi, m i
aU

ueS
t-« 

Mme Bertrand, 39 ans- «
 f L 

^es-Arts, 52. - M^^
a
 JV, 

de sa .1" , 

i'.--Vitlien, 63 ans. rue u- -^ pi 
veuve Testeve«u

eûa
#

( 

Lescâilltit, 44 an», 66 
nière, 29. - Mme Pot". , 

- Mme veuve l""10'uHeOH»" | 

rue de la Borde, -r,
nie

r, S;
lili(

r 
70 ans. nassage SaU| ^ passage 

44 ans, 
nière, 29.'-Mme FOI-. , t>; 

de Berlin, 15. - ^t V5'^ 
faub. St-Martm, <•>• _ M?f,V 
ans, rue de P'^Mans, 
let, 38 ans rue dTO^ri* V 
cy. -M.de Sa.nt-M^

ïeU
,«' 

rue du Buis, 2- -
 m

~-«
 3 

L'un â»fg> 

Enregistré à Paris, le 

ftecu deux fraocs vingt centimes, 
Février 1860. F» 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

Certifié l'insertion sons le 
Pour légulisation de la signature A. 

l,e Maire du 9« arrondissement> 


